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Lô®laboration dôun projet dô®tablissement est une obligation r¯glementaire ; une obligation 
à laquelle il nous appartient, tous les 5 ans, de répondre. 
 
Mais nôest-ce que cela ? 
Nôest-ce quôun imp®ratif auquel il nous faut nous plier ? 
Nôest-ce quôune contrainte suppl®mentaire dans un environnement de plus en plus r®gi par 
des normes et des lois ? 
 
 
La réponse tient en un mot : NON !  
 
Car, au-delà de toute obligation, co-construire un projet dô®tablissement est avant tout une 
prodigieuse opportunit®é 
¶ De sôextraire de nos activit®s quotidiennes, 
¶ De partager nos réflexions et constats, 
¶ De croiser nos vécus et points de vue, 
¶ De nous projeter ï ensemble - vers lôavenir ! 

 
 
Côest pourquoi, tout au long de lôann®e 2022, notre projet dô®tablissement a ®t® b©ti sous 
lô®gide de 3 principes structurants : 
 

Une d®marche participativeé 
Sur la base du volontariat, notre projet dô®tablissement a mobilis® : 
¶ 46 salariés, 
¶ 4 membres du CA (dont 2 sont également membres du CVS). 

6 journées de travail ont été programmées.  
 
Faisant la part belle ¨ lôesprit critiqueé 
Si prendre conscience de nos forces sôav¯re ¨ la fois motivant et valorisant, sôy 
restreindre emp°che toute remise en question ; toute perspective dôam®lioration 
continue de la qualité. 
Nous nous sommes donc attachés à identifier nos points forts mais aussi nos axes 
de progrès ! 
 
Et à la synergie.  
Notre projet dô®tablissement ne peut -ni ne doit- être considéré indépendamment 
des enjeux strat®giques et institutionnels de la structure. Or, lôann®e 2022 a ®t® 
marquée par : 
¶ Les n®gociations de notre Contrat Pluriannuel dôObjectifs et de Moyens 

(CPOM), 
¶ La parution du nouveau r®f®rentiel dô®valuation des ESSMS.  

Synergies et convergences ont donc été recherchées entre ces trois piliers de nos 
évolutions futures. 
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De nos r®flexions et de ces trois principes est n® un plan dôaction ambitieuxé 
¶ Un plan dôaction compos® de 36 actions concr¯tes, 
¶ Un plan dôaction qui constitue maintenant notre feuille de route pour les 5 
ann®es qui viennenté 

 
Et maintenant, ç il nôy a plus quô¨ è é 
ON DIT CAP ?  
 
 
 
 
 

Nous tenions ici ¨ remercier lôensemble des personnes qui ont 
contribu® ¨ la conception de notre projet dô®tablissement : 
¶ Merci à Dominique EICHWALD du CREAI Grand Est pour son 

appui tout au long de la démarche,  
¶ Merci aux professionnels, membres du CA, membres du CVS qui, 

par leur participation active, critique et constructive, ont souhaité 
le nourrir,  

¶ Merci enfin aux membres du comité de suivi (ils ont été le fil 
rouge des travaux en participant à la quasi-totalité des journées 
programm®es ainsi quô¨ la relecture et ¨ lôam®lioration du pr®sent 
document). 

 
Merci à tous !  

 
 
 

Dr Jean-Marc SCHMIDT, Président de la Fondation Le Phare 

 
 
Nathalie JEKER-WASMER, Directrice Générale IDSD Le Phare 
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Ont participé à la co-construction de notre Projet dôEtablissementé 
(En gras les membres du comité de suivi) 
 
Alexandre CHEVALIER, responsable des syst¯mes dôinformation, 
Alexandre GIRAUD, enseignant, 
Alicia HUOT, assistante sociale, 
Aurélie DIETRICH, psychologue, 
Céline SPITZER, infirmière, 
Charline GAUTHIER, responsable de service DA, 
Claire-Lise VELTEN, conseillère en aides techniques, 
Delphine THUET, membre du CA et du CVS, 
Didier BUECHER, membre du CA et trésorier de la Fondation Le Phare, 
Elvire PARUSSOLO, responsable des services généraux, 
Emmanuelle LUTTENAUER, responsable financière, 
Emmanuelle STOEHR, psychologue, 
Emilie WEIBEL, codeuse, 
Éric BOUDIN, responsable de la coordination pédagogique, 
Floriane BURLA, psychomotricienne,  
Françoise MARTINEZ, responsable TSLOE,  
Hélène LECLERQ, enseignante spécialisée, 
Hugo BATAILLE, instructeur de locomotion, 
Jacques FRETTO, professeur CAPEJS,  
Jean-Marc SCHMIDT, membre du CA et président de la Fondation Le Phare, 
Jérôme CUNIN, responsable de service DV,  
Joseph PENNER, membre du CA et du CVS, 
Josiane RICHERT, éducatrice spécialisée, 
Julie GUIDOLIN, ludothécaire, 
Karine PETITFILS, éducatrice spécialisée, 
Laure DEMANGE, orthophoniste,  
Léa BOUVET, éducatrice spécialisée, 
Lucie BRIOT, orthophoniste, 
Magali FISCHER, assistante informatique, 
Marie-Rose JUBIN, enseignante spécialisée, 
Marina HUMBERT, enseignante, 
Marine VERDET, ergothérapeute,  
Maxime BRISSIAUD, éducateur spécialisé, 
Nathalie JEKER -WASMER, directrice générale,  
Noëllie WEISS, responsable service ressources, 
Nora HOTTINGER, responsable SAMSAH,  
Renaud OBINO, directeur adjoint,  
Sandrine LEFEBVRE, éducatrice spécialisée, 
Séverine WEST, instructrice en locomotion, 
Sophie LOUYOT, enseignante spécialisée, 
Sophie SIMON, charg®e dôorientation et dôinsertion professionnelle, 
Sylvie PARISOT, psychologue,  
Sylvie SEIGNIER, responsable des ressources humaines, 
Thomas LE CORRE, éducateur sportif, 
Valérie PAIN, documentaliste, 
Valérie SONNTAG, codeuse, 
Yéléna IDER, psychologue, 
Youssef KAOUANE, responsable de service DA. 
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1 Notre histoire  
 

1.1  Le projet de la Fondation  

 

1.1.1  Lôhistoire et les valeurs de la Fondation 

 
 

Si lôhistoire de lô®tablissement et lôhistoire de la Fondation sont intrins¯quement li®es, côest bien 
la Fondation qui fixe le cap que nous poursuivons dans nos accompagnements. Nous vivons 
une proximit® avec le conseil dôadministration qui est porteuse de sens et consolide la vision 
que nous partageons. Ainsi, le schéma ci-dessous permet de rendre compte dôune partie de 
lôhistoire de la Fondation et des grandes orientations quôelle a port® depuis sa cr®ation :  
 

 
  

La Fondation porte, dans son projet associatif, des valeurs et une éthique qui nous guident. 
En effet, il y est écrit par exemple que ç lôhumanit® et la dignit® de lôenfant sont sup®rieures 
à toute forme de handicap ou de déficience » et que ç dans lôaccompagnement la personne 
précède le handicap ». Cela signifie pour nous quôil est indispensable dô°tre ¨ lô®coute de 
lôindividu, de le consid®rer dans toutes les dimensions qui le concernent et de lôassocier ¨ 
toutes les ®tapes de lôaccompagnement. Côest en ce point que r®side lôessence m°me du Phare 
et de ce qui nous anime tous, quels que soient nos domaines dôintervention. 

 
Dôautre part la Fondation porte ç une ®thique dôhumanit® associ®e ¨ une approche pluraliste 
de lô®ducation è qui nous pousse aujourdôhui ¨ orienter notre accompagnement vers des 
concepts tels que lôautod®termination tout en r®pondant ¨ lôambition ç dô°tre un acteur critique 
» en étant innovants dans nos approches en créant des pôles ou des dispositifs avant même 
que les financeurs nous y encouragent. Par exemple avant la mise en place de la réponse 
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accompagn®e pour tous, nous avions d®j¨ formalis® des modalit®s dôaccompagnement 
modulables et ajustables en fonction des situations et nous nous appliquions à valoriser les 
compétences métier en fonction des besoins recensés.  

 

1.1.2  Les orientations et les liens avec la structure  

 
Le projet associatif du Phare, sôil pose un cadre ®thique en affirmant des valeurs auxquelles 
nous nous r®f®rons, fixe aussi un certain nombre dôorientations qui sont aidantes pour garder 
le cap dans toutes les actions que nous menons.  
 

Pour renforcer la place et la représentation 

de la Fondation dans les instances et les 
réseaux du département... 

... nous réalisons des sensibilisations, participons au 

réseau FISAF, nous travaillons en lien avec la MDPH 
et l'ARS. 

Pour soutenir lôinformation et la formation 
des administrateurs dans lôexercice de leur 

responsabilité... 

... nous les impliquons dans les projets (chantier 
valeurs, projet immobilier, projet d'établissement) et 

ils ouvrent ponctuellement le CA aux professionnels. 

Pour réaffirmer le projet de direction et  

accompagner lô®valuation des pratiques 
dôencadrement... 

... nous nous dotons d'outils pour suivre l'activité et 

avoir des éléments plus précis pour mesurer l'impact 
du management. 

Pour poursuivre la « veille sociale et 

technique » et soutenir lôinnovation dans 
les missions et les prestations... 

... nous avons une politique de formation dynamique,  

développons des partenariats, participons à des 
colloques et des sensibilisations. 

Pour améliorer de manière continue 

lôexistant par la d®marche qualit® et lôauto-
évaluation, en lien avec lô®valuation 

externe... 

... nous nous sommes dotés de l'application AGEVAL 
pour conduire la démarche d'amélioration continue 

de la qualité. 

Pour favoriser lôint®gration des ®l¯ves ¨ 
handicap associé vers le milieu ordinaire... 

... nous assurons une fonction ressource auprès de 

tous les milieux de vie de lôenfant et nous adaptons 

les moyens techniques et humains. 

Pour soutenir la cr®ation dôactivit®s 
nouvelles... 

... nous travaillons à la transformation de notre offre 

et nous nous adaptons ¨ lô®volution des besoins 

(dispositifs, nouvelles offres, ®quipes mobilesé). 

Pour renforcer la place des usagers dans 

lôorganisation des services... 

... nous cherchons à dynamiser le CVS, à diffuser des 

questionnaires sur les besoins et attentes des 
usagers et leur famille. 

Pour accro´tre lôefficience de la 

communication et de lôinformation... 

... nous agissons à deux niveaux : 

¶ En interne : mise en place d'un système 
d'information,  création d'une équipe SI, 

communication active (mail, plénièreé), 

plaquette dôinformations, 

¶ En externe : site internet, réseaux sociaux. 
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1.2  Une histoire toujours en mouvement  

 
Nous lôavons vu, nous ne pouvons pas dissocier lôhistoire de la structure de celle de la 
Fondation. Les deux entités sont liées par leur histoire, leurs valeurs, leurs orientations et leur 
vision de lôaccompagnement.  
 
Le Phare, conform®ment ¨ ses valeurs, sôest toujours appliqu® ¨ sôadapter aux orientations 
donn®es par les pouvoirs publics. Ainsi, depuis la loi du 02 janvier 2002 r®novant lôaction 
sociale et médico-sociale, lôhistoire de notre ®tablissement a ®t® jalonnée de projets 
dô®tablissement. En effet, tous les cinq ans, nous faisons de la r®®criture de ce projet un temps 
fort de notre vie institutionnelle. Lors du précédent projet, nous avions développé 5 
th®matiques comme leviers pour la r®flexion et lôaction ; elles ont marqué la vie de notre 
®tablissement durant les cinq ann®es qui viennent de sô®couler. Il sôagit donc de notre histoire 
r®cente que nous avions ¨ cîur de valoriser ici. 
 

La personne au centre suppose 
dôanalyser ses besoins et ses 
attentes, afin de coconstruire le 
projet individuel. En ce sens, ces 
dernières années, nous avons 
formalisé le Projet Individuel 
dôAccompagnement (PIA) et clarifi® 
les procédures en interne en 
renforçant la participat ion des 
bénéficiaires. 
 
La formalisation des savoirs et des 
connaissances nous a amené à 
rejoindre la plateforme collaborative 
FISAF (Fédération nationale pour 
lôinclusion des personnes en 
situation de handicap sensoriel et 
Dys), à renforcer les pratiques de 

partage de documents mais aussi les apports des formations aux équipes.  
 
Le travail collaboratif et coopératif  ¨ lôinterne et ¨ lôexterne a ®t® tr¯s investi ces derni¯res 
ann®es. Nous avons pu b®n®ficier dôespaces de r®flexion et de formation qui ont d®velopp® le 
travail collaboratif, nous impliquons les professionnels dans les temps forts de réflexion 
institutionnelle et incitons au travail en partenariat avec lôext®rieur. L'outil informatique était 
un axe de développement incontournable ces dernières années ; il est à penser comme outil 
de compensation  (utilisation de nouvelles technologies en tant quôaides techniques 
(tablettes, smartphones, logiciels...)) mais aussi comme outil de suivi du parcours  
(d®veloppement de lôoutil VT pour formaliser le dossier unique de l'usager tout en favorisant 
une meilleure collaboration entre les professionnels). Il est également considéré comme un 
outil de communication  (en sus de la plateforme collaborative FISAF, des mails, des visios) 
et a été fortement investi lors de la crise sanitaire.  
 
Enfin, le développement durable et la responsabilité sociétale des entreprises nous ont poussé 
à penser de nouvelles pratiques. La situation sanitaire a amené de nouvelles façons de 
travailler : principalement auprès de nos partenaires (visioconférences pour éviter des 
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d®placements). Les projets de restructuration des locaux sont lôoccasion dôavoir une r®elle 
politique de r®novation ®nerg®tique et un projet dô®co-pâturage a été conduit. Une politique 
de réduction et de tri des déchets a également été menée afin de réduire lôimpact 
environnemental de lô®tablissement. 
 
Si lôhistoire nous permet de savoir dôo½ nous venons, il est primordial de savoir vers o½ nous 
voulons aller. Les évolutions liées au projet précédent, aux orientations de la Fondation, aux 
directives des autorités de tarification et de contrôle nous poussent à envisager de nouvelles 
pistes pour demain. Aussi, avons-nous pris le temps dô®laborer ensemble notre vision.  

1.3  Notre vision  

Conformément au projet associatif, Le Phare veut rester un acteur incontournable et 
innovant . Nous voulons offrir aux personnes que nous accompagnons une plateforme de 
services  qui propose une offre claire, souple et diversifiée , afin de fluidifier les 
parcours  tout en veillant ¨ ce quôils restent efficients.  
Pour garantir cette efficience de lôaccompagnement, nous devons tendre vers toujours plus de 
co-création , vers une adaptation aux besoins  des bénéficiaires et une mobilisation 
pertinente  des partenaires extérieurs.  
 
Tous ces points vont faire lôobjet dôun d®veloppement tout au long de ce projet, mais nous 
sommes convaincus que, pour atteindre cette vision, il nous faut partager des valeurs 
organisationnelles. 
En amont de la r®daction du projet dô®tablissement, nous les avons formalis®es en travaillant 
autour dôun questionnaire qui a ®t® envoy® ¨ tous les professionnels et ¨ tous les usagers, aux 
instances du Phare et à nos partenaires privilégiés pour leur demander comment ils qualifiaient 
le Phare en trois mots. Une visioconf®rence dôAnnick TREPANIER (Canada) sur ç Vivre le 
changement è a ®t® un temps fort au sein de lô®tablissement et a marqu® le d®but dôun travail 
concerté entre professionnels et usagers aboutissant aux 5 mots-valeurs qui représentent le 
Phare.  
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2 Nos missions  
 

2.1  Les textes relatifs ¨ la cat®gorisation de lô®tablissement ou du 

service  

 
Un certain nombre de textes sont des références incontournables. Ils définissent les garanties 
et les droits dont bénéficient les personnes accompagnées ainsi que les modalités de 
financement de lôaccompagnement, les conditions dôautorisation et de renouvellement des 
autorisations pour la cr®ation, la transformation ou lôextension des services.  
 
 
La loi du 2 janvier 2002  1   
 
Cette loi r®nove lôaction sociale et m®dico-sociale et affirme le droit effectif des personnes. 
Depuis cette réforme, les établissements ont des obligations règlementaires nouvelles afin de 
permettre et m°me garantir la participation de lôusager au fonctionnement de la structure. De 
notre côté, au-delà de la mise en conformité avec ces dispositions législatives, nous 
contractualisons avec le bénéficiaire et/ou ses repr®sentants l®gaux d¯s lôentr®e dans la 
structure et nous leur accordons une place centrale dans lôaccompagnement. Aussi, si le 
Document Individuel de Prise en Charge (DIPC) répond à une obligation réglementaire, nous 
avons fait de la démarche PIA lôoutil central de lôindividualisation de nos accompagnements. 
Nous sommes r®solument tourn®s vers lôid®e que la personne accompagn®e a toute sa place, 
nous nous attachons à faire vivre des espaces de participation. 
 
La loi du 11 février 2005  
 
Ce texte de loi met lôaccent sur lô®galit® des droits, sur lôinclusion, la participation sociale en 
valorisant la prise en compte du projet de vie de la personne tout en favorisant lôautonomie, 
lôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ la vie sociale. Lôaccompagnement doit d®sormais se faire autour dôune 
vision globale de la personne. 
 
Ce texte est venu conforter nos pratiques. En effet, nous avions déjà réorganisé 
lôaccompagnement ¨ la scolarit® en favorisant lôinclusion et mis en place lôaccompagnement 
par le SAVS (désormais le SAMSAH) pour accompagner un besoin que nous avions repéré sur 
le terrain. Aujourdôhui encore, nous avons d®velopp® diff®rents types dôaccompagnements qui 
renforcent notre dynamique inclusive. Plus récemment, nous développons des terminologies 
nouvelles qui se situent dans la continuité de la loi de 2005, en allant vers le développement 
des concepts dôautod®termination et de pouvoir dôagir.  
 
Nous avons ¨ cîur de r®pondre ¨ cette dynamique dôinclusion. Les professionnels prennent 
en compte les projets de vie dans le parcours des bénéficiaires.  
 
La loi du 21 juillet 2009 HSPT  
  
Cette loi introduit les CPOM (Contrat Pluriannuel dôObjectifs et de Moyens) et encourage tout 
particulièrement les établissements à mutualiser les moyens en créant autant que possible des 

 
1 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000215460/   

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000215460/
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espaces de coop®ration et des groupements. Nous avons effectivement compris quôil nôest pas 
pertinent dô°tre seuls dans lôaccompagnement des personnes d®ficientes sensorielles ou 
dysphasiques. Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux partenaires répondant au 
mieux aux besoins des bénéficiaires et de leurs aidants. Nous avons contractualisé un CPOM 
avec lôARS et nous nous attachons ¨ r®pondre aux dôobjectifs qui y figurent. De plus, nous 
veillons conformément à cette loi à ajuster le CPOM aux besoins recensés du public que nous 
accompagnons. Côest ainsi par exemple que le SAVS a ®t® transform® en SAMSAHé 
 
Circulaire n° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017  
 
Cette circulaire relative ¨ la transformation de lôoffre dôaccompagnement des personnes 
handicapées dans le cadre de la démarche « une Réponse Accompagnée Pour Tous » (RAPT), 
de la strat®gie quinquennale de lô®volution de lôoffre m®dico-sociale (2017-2021) et de la mise 
en îuvre des d®cisions du CIH (Conseil Interminist®riel du Handicap) du 2 d®cembre 2016 
fixe aux ®tablissements un certain nombre dôorientations pour les ann®es ¨ venir. Lôobjectif de 
la transformation de lôoffre est de partir des besoins et des attentes des personnes handicapées 
et de leurs aidants, de promouvoir leurs capacités et leur participation, de favoriser une vie en 
milieu ordinaire et dôanticiper, pr®venir et g®rer les ruptures de parcours. Pour y parvenir, deux 
grands chantiers sont en cours actuellement :  
 
LA RAPT 
La feuille de route dôune ç R®ponse Accompagn®e Pour Tous è fixe quatre axes qui induisent 
une évolution importante des réponses que nous sommes amenés à construire en fonction des 
besoins des b®n®ficiaires. Que ce soient les modalit®s dôorientation m®dico-sociales des 
personnes dans le cadre dôun plan dôaccompagnement global (PAG), la remise en question 
dôune logique de place ou lôaccroissement de la participation de la personne, nous nous 
rendons compte aujourdôhui que la RAPT finalement, consacre des besoins et des pratiques 
que nous avions identifiés. Ces besoins étaient repérés par les équipes et nous avions fait le 
choix dans les orientations stratégiques que nous avons portées, de répondre à cette tendance. 
Aujourdôhui encore, nous encourageons les personnes ¨ penser lôaccompagnement dans un 
parcours coordonné et nous mettons en place les moyens pour répondre au plus près des 
besoins identifiés et des attentes des bénéficiaires. 
 
SERAFIN -PH 
Le projet SERAFIN-PH, « Services et Établissements : Réforme pour une Adéquation des 
FINancements aux parcours des Personnes Handicapées » a pour objectif de mettre en place 
un nouveau mod¯le tarifaire, soutenant les ®volutions actuelles de lôoffre m®dico-sociale et 
facilitant le parcours des personnes en situation de handicap2.  La première phase de ce projet 
a conduit ¨ la d®finition dôun langage commun via la mise en place de nomenclatures d®taill®es 
des besoins et des prestations. La phase suivante concerne lô®tude des co¾ts.  
 
Pour anticiper lôadaptation de nos pratiques aux changements de cette r®forme, nous avons 
particip® ¨ des formations dôappropriation, nous avons r®pondu aux appels de la CNSA pour 
réaliser des études de coût et nous avons pris le parti de configurer nos outils (Dossier de 
lôusager, projet personnalis®é) afin quôils facilitent une analyse plus pr®cise de lôactivit®, afin 
dôavoir une lisibilit® plus claire du co¾t de nos activit®s et de pouvoir anticiper les r®ajustements 
nécessaires. 

 
2 Plus dôinformations en suivant le lien https://solidarites -sante.gouv.fr/fichiers/bo/2017/17 -
06/ste_20170006_0000_0089.pdf  

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2017/17-06/ste_20170006_0000_0089.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2017/17-06/ste_20170006_0000_0089.pdf
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Quels que soient les textes, et en lien avec le projet de la Fondation, le Phare a toujours 
souhait® se montrer proactif voire pr®curseur afin de nous permettre dôanticiper les 
modifications nécessaires à notre activité. Nous continuerons à adopter cette posture qui 
constitue un pilier de notre établissement.  
 

2.2  Les schémas régionaux et départementaux  

 
Si notre établissement est soumis à un cadre règlementaire national, nous nous inscrivons 
également dans un cadre régional et départemental. Nous restons en lien avec notre territoire 
et avons conscience quôil existe des enjeux locaux auxquels nous devons apporter notre 
concours. 
 
Le Plan Régional de Santé (PRS) fixe des axes stratégiques pour la période 2018-2028. Sôil 
cible la santé au sens large, certains axes sont davantage liés aux accompagnements que nous 
proposons. Par exemple, nous apportons notre concours ¨ lôaxe strat®gique 4 « faire évoluer 
le système de santé dans une logique de parcours » en réalisant des actions de prévention ou 
en ®tant un relai dôinformations en sant® publique (communication autour de la COVID par 
exemple). Nous réalisons des actions de prévention de santé adaptées au public au travers de 
certaines s®ances dôaccompagnements ou dôactions de sensibilisation (ex : sexualit® chez les 
DV, sensibilisation au sein dôunit®s externalis®es dôenseignement autour de la probl®matique 
des écrans ou du harcèlement sexuel sur les réseaux.) Nous nous appliquons à mener des 
actions pour que le parcours dôaccompagnement soit le plus pr®coce possible en sensibilisant 
et en accompagnant les parents. Par ailleurs, nos engagements ¨ mettre en îuvre la Charte 
Romain Jacob, la pr®sence de lôinfirmi¯re pour lôaccompagnement aux soins au SAMSAH, ou 
les actions que nous menons pour que le rôle des aidants soit reconnu, visent à améliorer 
lôacc¯s aux soins et ¨ lôautonomie des personnes en situation de handicap dans une logique 
inclusive. Toutefois, il y a encore des progrès à faire sur le plan local et de la part de tous les 
acteurs pour aboutir à une réelle fluidité des accompagnements en matière de santé. 
 
Enfin, tout au long du parcours de la personne accompagnée au Phare, nous nous appliquons 
à avoir, conformément aux orientations du PRS, la démarche la plus inclusive possible. Nous 
favorisons lôinsertion professionnelle en milieu ordinaire par la recherche de stages, 
lôaccompagnement sur les lieux de stage, de travail et la cr®ation de liens avec divers 
partenaires tels que lôAGEFIPH. 
 
Pour rester en adéquation avec les attentes du territoire, nous avons mené des transformations 
qui ont conduit à :  
¶ D®velopper les Unit®s dôEnseignements Externalis®es, 
¶ Transformer le CAMSP en SAFEP, 
¶ Transformer le SAVS en SAMSAH. 

 
Cette dynamique nous fédère dans une envie de toujours questionner les réponses que nous 
proposons afin de rester en phase avec les besoins des usagers et le territoire. 
 
Pour ce qui est du sch®ma d®partemental de lôautonomie, nous avons identifi® quelques 
orientations stratégiques qui nous semblent particulièrement pertinentes dans le cadre de nos 
missions. Nous nous appliquons à soutenir les proches aidants en proposant du soutien à la 
parentalit®, des guidances ou des formationsé 
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Aussi, pour soutenir une vie à domicile dans les meilleures conditions nous contribuons à la 
mise en place dôaides financi¯res pour : 
¶ Lôacquisition dôaides techniques, 

¶ Lôam®nagement du logement, 
¶ La mise en place dôaides humaines. 

 
Depuis 2019, grâce à la conférence des financeurs, nous disposons de financements centrés 
sur les aides techniques, pour que les personnes en perte dôautonomie puissent rester chez 
elles. 
 
Enfin, nous îuvrons ¨ la fluidification du parcours des personnes accompagn®es : 
¶ En d®veloppant les activit®s de lôEquipe dôAppui D®ficiences Sensorielles (EADS), 
¶ En assurant lôaccueil des personnes en situation de handicap auditif et visuel en appui 

à la MDPH, 
¶ Ou encore en menant une politique de formation résolument tournée vers la 
th®matique de lôautod®termination. 

 

2.3  Les arr°t®s dôautorisation / agr®ments / habilitations  

 
A ce jour, notre structure dispose de deux agréments :  
 
¶ Le premier, ciblant les 0-20 ans, comprend 282 places . Il est le fruit du regroupement 
du SESSAD et de lôIDS act® par lôARS au 1er janvier 2022. 

o Public cible :  jeunes présentant une déficience visuelle, une déficience 
auditive et/ou des troubles spécifiques du langage avec ou sans troubles 
associés. 

 
¶ Le second, celui du SAMSAH, correspond ¨ lôoffre d®di®e au plus de 20 ans. Depuis le 

1er juin 2022, notre capacité autorisée a été majorée ; passant de 13 à 23 places .  
o Public cible : adultes et personnes handicapées vieillissantes confrontés à une 

déficience auditive et/ou une déficience visuelle avec ou sans troubles associés.  
 
En lien avec la démarche « une Réponse Accompagnée Pour Tous », le structure a la possibilité 
de d®roger ¨ son autorisation afin de r®pondre aux situations prioritaires dans le cadre dôun 
plan dôaccompagnement global et sous couvert de lôARS. 
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3 Nos bénéficiaires et leur entourage  
 
Au Phare, nous partageons lôid®e que la personne que nous accompagnons ne peut pas °tre 
consid®r®e isol®ment. Elle fait partie dôun ensemble, dôun syst¯me familial et social quôil est 
indispensable dôassocier (ou a minima ¨ consid®rer) ¨ tous les niveaux de nos 
accompagnements. 
 
Dans le cadre de lô®criture de ce projet, nous nous sommes pench®s sur ce qui constitue nos 
forces et nos points dôam®lioration par rapport aux personnes accompagn®es ; voil¨ ce que 
nous pouvons mettre en avant :  

 
 
Notre ambition est la participation de la personne accompagnée, la co-construction des projets 
et lôencouragement de la pair-aidance. Ce sont l¨ les contours de lôautod®termination qui se 
profile aujourdôhui comme le phare qui guide nos actions.  
Avant de pr®senter ces actions et nos diff®rentes modalit®s dôintervention, il est indispensable 
dans le cadre de ce projet de pr®senter notre public, dô®voquer les besoins des personnes 
accompagn®es ainsi que le r¹le de lôentourage.  

3.1  Description du public accompagné  

3.1.1  Les caractéristiques des personnes accompagnées  

 
Trois types de d®ficiences principaux (et leurs crit¯res dôadmission) :  
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Nous intervenons auprès de personnes en situations de handicaps concernées par différentes 
déficiences sensorielles ou troubles. 
 

 
(Chiffres 2022) 
 

3.1.2  Les besoins des personnes accueillies  

 
Comme nous lôavons d®j¨ ®voqu®, au Phare, nous participons aux exp®rimentations qui ont 
lieu dans le cadre de la réforme SERAFIN-PH. Il ®tait donc ®vident pour nous dôint®grer dans 
le cadre de lô®criture du projet dô®tablissement la logique des nomenclatures pour d®crire les 
besoins des personnes que nous accompagnons. 
Si, sur lôensemble des personnes accompagn®es au Phare, toutes les typologies de besoins 
pour lôautonomie sont repr®sent®es, la pr®valence des besoins varie fortement en fonction : 
¶ Du type de déficience(s), 
¶ De la présence ou non de troubles associés, 
¶ De lôenvironnement de la personne, 
¶ De son projet de vie. 

 
Besoins en matière de santé somatique ou psychique  
 
Étant donné les caractéristiques du public accueilli, les besoins en matière de fonctions 
sensorielles sont les plus pr®gnants. Lôensemble des 5 sens est concern®. Ils devront °tre 
stimulés pour être développés. La question du langage est primordiale pour le public déficient 
auditif ou atteint de trouble d®veloppemental du langage. Lôaudition et le toucher le seront 
pour les personnes déficientes visuelles, pour leur permettre la compréhension de 
lôenvironnement.  
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Le besoin de développer les capacités cognitives (attention, planification, flexibilité, 
raisonnement, inhibition, mémoire, prises de décisions) est transversal tout comme le besoin 
de gérer ses peurs, ses angoisses, ses humeurs. 
Les situations sont si diversifi®es et sp®cifiques quôil est illusoire de vouloir °tre exhaustif dans 
la représentation des besoins en matière de santé. Mais voici quelques besoins qui nous 
semblent représentatifs :  

 
 

Besoins en mati¯re dôautonomie 
 
Le domaine « autonomie » recouvre principalement les activités de la vie quotidienne ou 
activit®s ®l®mentaires qui correspondent ¨ lôentretien personnel pour la CIF ï Classification 
Internationale du Fonctionnement, du handicap et de la santé - (se laver, sôhabiller, se nourrir, 
aller aux toilettes) ainsi quôune partie des activit®s instrumentales de la vie quotidienne que 
sont les relations avec autrui, la mobilité et les prises de décisions adaptées y compris pour la 
sécurité.  
 
Lôautonomie de la personne comprend trois dimensions :  
¶ Lôautonomie fonctionnelle,  
¶ La capacité fonctionnelle à faire et le comportement autonome,  
¶ La capacité à prendre des décisions selon ses valeurs et à en assumer les 

conséquences. 
 

.Ŝǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ 

ŦƻƴŎǝƻƴǎ ƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 

ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΧ

.Ŝǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜǎ 

ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴǎ 

ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜǎ

.Ŝǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ 

ŘƻǳƭŜǳǊ

.Ŝǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ 
ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 
ǎƻƛƴ ŘŜ Ƴŀ ǎŀƴǘŞ

.Ŝǎƻƛƴ ǇƻǳǊ 

ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝǘ 

ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

ǊŜǎǝǘǳŜǊ Ł ōƻƴ 

ŜǎŎƛŜƴǘ

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

ǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ

.Ŝǎƻƛƴ ǇƻǳǊ 

ƎŞǊŜǊ ǎƻƴ 

ƘǳƳŜǳǊΣ ǎŜǎ 

ŀƴƎƻƛǎǎŜǎ Ŝǘ 

ǇŜǳǊǎ5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŎƻƎƴƛǝǾŜǎΥ ŀǧŜƴǝƻƴΣ 

ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƅŜȄƛōƛƭƛǘŞΣ 

ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƛƴƘƛōƛǝƻƴΣ ƭŀƴƎŀƎŜΣ ǇǊƛǎŜ 

ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ
/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
Řǳ ŎƻǊǇǎ

{ŀǾƻƛǊ 
ǇǊŜƴŘǊŜ 
ǎƻƛƴ ŘŜ 
Ƴŀ ǎŀƴǘŞ

/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ 
ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ Ƴƻƴ ŎƻǊǇǎ

{ŀǾƻƛǊ 
ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƛƴ 
ŘŜ Ƴƻƴ 
ŎƻǊǇǎ

.Ŝǎƻƛƴǎ ǊŜƭŀǝŦǎ Ł ƭŀ 
ǾƻƛȄ

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ ǾƻƛǊ Ŝǘ 

ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ Ƴƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

LŘŜƴǝŬŜǊ Ŝǘ 

ŞǾŀƭǳŜǊ Ƴŀ 

ŘƻǳƭŜǳǊ

5ƛǊŜ Ŝǘ 

ƳƻƴǘǊŜǊ 

ƻǴ ƧΩŀƛ Ƴŀƭ

LŘŜƴǝŬŜǊ ƭŜǎ 
ǎƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊƻƭŜ

tŀǊƭŜǊΣ 
ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ 
ǎƻƴǎ 

ƛƴǘŜƭƭƛƎƛōƭŜǎ

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ 

ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ 

ƛŘŜƴǝŬŜǊ ƭŜǎ 

ƻŘŜǳǊǎ

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ 

ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ 

ƛŘŜƴǝŬŜǊΣ ŀǎǎƻŎƛŜǊ 

ƭŜǎ ƎƻǶǘǎΦ 

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ 

ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ 

ƛŘŜƴǝŬŜǊ ƭŜǎ ǎƻƴǎ

.Ŝǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ 

ŘƛũŞǊŜƴǘŜǎ ǘŜȄǘǳǊŜǎΣ 

ƭŜ ǘƻǳŎƘŜǊΣ ŘΩşǘǊŜ 

ǘƻǳŎƘŞ
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Pour ce bloc de besoins, nous nous rendons compte, comme pour les besoins en matière de 
sant®, que les situations vont °tre tr¯s variables dôune personne accompagn®e ¨ une autre. 
Mais voici quelques besoins qui nous semblent globalement représentatifs du public 
accompagné : 

 
Besoins en matière de participation sociale  
 
Nous entendons par participation sociale toute action qui vise à s'ouvrir vers l'environnement 
du bénéficiaire. Elle recouvre l'implication des personnes dans des situations de vie réelle 
(école, travail, logement, vie affective et sexuelle, gestion des re ssources...) de la petite 
enfance à l'âge adulte. 
Dans la nomenclature des besoins, nous constatons que les principaux besoins en matière de 
participation sociale relèvent de l'accessibilité, de la compréhension et de l'adaptation de 
l'environnement. 
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3.2  Les évolutions des publics  

  
Pour les 0 -20 ansé 

 

Nous constatons une baisse du nombre de jeunes orientés annuellement 
vers notre structure. En outre, ces jeunes sont en moyenne plus ©g®s quôil y 
a 5 ans. Cela nous questionne sur le parcours de soins dans la toute petite 
enfance. Nous craignons quôil manque un maillon entre le repérage et 
lôorientation qui est, de fait, de plus en plus tardive. Soci®talement parlant, 
les pouvoirs publics repèrent une baisse de la prévalence des déficiences 
auditives, ce qui apporte des éléments de compréhension. 

 

Nous constatons une explosion des orientations vers notre structure. Malgré 
une augmentation de notre capacit® dôaccueil (de 55 places ¨ 85 places), 
notre liste dôattente a ®t® multipli®e par 6 en 8 ans. Fin 2022, elle recensait 
107 jeunes.  
Les troubles spécifiques du langage (ou troubles développementaux du 
langage) sont en effet de plus en plus fréquemment repérés.  

 

Nous constatons que nous accueillons de moins en moins souvent 
dôaveugles. Nous accompagnons plut¹t des malvoyants. Aussi, le virage dans 
les outils de compensation notamment numérique change la manière dont 
nous répondons aux besoins et de fait, nos pratiques d'accompagnement. 

 
Pour les plus de 20 ansé 
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La transformation du SAVS en SAMSAH nous a notamment permis dôintervenir 
auprès de personnes dont la déficience sensorielle a été diagnostiquée après 
60 ans.  
La pr®valence de la d®ficience sensorielle augmentant fortement avec lô©ge, 
cette modification de notre agrément rend possible la prise en compte de 
nouveaux publics et de nouveaux besoins ; de nouvelles pratiques ont donc 

été développées. 
 
Au-delà de ces constats, il nous semble primordial de mettre en avant la notion de parcours . 
Le Phare est un maillon dans le parcours de la personne accompagnée. Il y a un amont, un 
aval et parfois un parcours en parallèle dont les réalités sont très différentes selon la personne, 
le type de handicap et la dynamique du parcours. Aussi, notre fonction symbolique en tant 
que Phare prend un sens particulier.  

 
Si nous pointons souvent des p®riodes dôerrance th®rapeutiques et des d®lais 
importants pour obtenir un diagnostic pour les jeunes relevant des Troubles 
Spécifiques de Langage (TSL) aussi nommés Troubles Développemental du 
Langage (TDL), les personnes qui ont une d®ficience visuelle b®n®ficient dôun 

réseau efficace qui les oriente rapidement vers le Phare. Pour les déficients auditifs, nous 
constatons le plus souvent, deux cas de figure : un diagnostic précoce mais qui ne garantit 
pas forcément une orientation, ou un rep®rage plus tardif par lô®cole ou le m®decin traitant. 
Le plus souvent lorsquôil sôagit dôenfants, ils auront b®n®fici® en amont de s®ances 
dôorthophonie en lib®ral. 

 
Pour tous, en parallèle des accompagnements au Phare, nous observons souvent 
des accompagnements en libéral et le recours autant que de possible aux 
dispositifs de droits communs. Nous sommes donc amenés très régulièrement à 
travailler en réseau, à développer les partenariats et à coordonner nos actions 

dôaccompagnement avec diff®rents acteurs du soin, de la r®®ducation ou de lô®ducation. 
 
En aval, dès que cela est possible, nous orientons vers le milieu ordinaire. Il est 
important de noter toutefois que si, pour les déficients visuels et les déficients 
auditifs, il existe des structures médico-sociales pour les adultes vers lesquelles ils 
peuvent °tre orient®s, pour les jeunes TDL, il nôexiste pas de structures adultes. 

Parfois, lorsque les troubles associés sont prédominants par rapport à la déficience sensorielle, 
une réorientation peut être envisagée, mais le manque de places rend cela très complexe et 
long nous contraignant ¨ des maintiens dôaccompagnements qui ne r®pondent pas totalement 
aux besoins repérés.  
 

3.3  Les relations avec lôentourage  

  
Conformément aux règlementations qui encadrent le secteur médicosocial et nos interventions 
depuis bient¹t 20 ans et conform®ment aux diff®rentes recommandations de lôANESM/HAS, 
nous nous attachons ¨ positionner les aidants comme acteurs de lôaccompagnement. Il est 
primordial de soutenir le transfert de compétences entre les aidants et les professionnels pour 
construire la coh®rence des interventions et renforcer les processus dôinclusion. Cette 
conception ç partenariale è de lôentourage permet : 
 
¶ De généraliser les acquis quels que soient les lieux de vie de la personne accompagnée, 
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¶ Dôaider les aidants ¨ porter un nouveau regard sur les comp®tences et les ressources 
de la personne accompagnée tout comme sur leurs propres capacités en les valorisant. 

 
Coconstruire le projet dôaccompagnement avec les aidants, les associer ¨ lôaccompagnement 
permet de favoriser le maintien du lien et dôaccompagner une certaine prise de risque qui est 
inh®rente ¨ toute d®marche ®ducative. Mais cela suppose aussi dô°tre attentifs aux 
questionnements, aux demandes et aux besoins dôappui et de soutien quôils peuvent formuler 
de fa­on plus ou moins explicite et dôy apporter des r®ponses qui peuvent prendre la forme de 
soutien psychologique, de groupe de parole, dôespaces de r®pité 
 
Lors des interventions à domicile, nous devons être attentifs au temps nécessaire à chaque 
membre de la famille afin de nous inscrire dans leur temporalité et ainsi préserver ce lien si 
important à la réussite des accompagnements. 
 
Les usagers et les familles sont ®galement associ®s ¨ la vie de lô®tablissement. Ils sont invit®s 
¨ prendre une part active dans le CVS (Conseil de la Vie Sociale), dans lô®criture du projet 
dô®tablissement, et dans tous les espaces de participation qui leurs sont ouverts. De la 
d®marche PIA aux s®ances dôaccompagnement, leur place est avec lô®quipe pour avancer 
ensemble. Pour y arriver, nous nous appliquons à diversifier les moyens de communication et 
¨ faciliter lôacc¯s aux dossiers ou aux documents de communication. 
 
Parfois, les familles b®n®ficient de la part des professionnels du Phare ou dôautres organismes 
dôun accompagnement sp®cifique pour faire face ¨ des probl®matiques singuli¯res. La 
coordination avec lôensemble des acteurs (associations de parents, professionnels libéraux, 
autres acteurs du secteur de la protection de lôenfance ou du m®dico-social) est primordiale.  
 

Nous aspirons à clarifier et à renforcer les liens avec les familles, à 
rendre plus accessibles les documents (bilans, PIA...), à faire des 
points plus r®guliers dans lôann®e, ¨ renforcer la compr®hension des 
projets par les familles allophones (interprète, FALC...), à diversifier 
nos moyens de communication en nous inspirant des enseignements 
de la p®riode COVIDé 

 
Nous aimerions développer encore plus la pair-aidance, lô®ducation th®rapeutique du patient 
et enrichir le livret dôaccueil avec des fiches th®matiques ou pratiques ¨ lôattention des usagers 
et de leurs aidants. 

4 Notre offre de service et notre organisation  
 
Afin de représenter notre offre de service, il nous a semblé tout à fait indiqué de nous appuyer 
sur les coupes de lôexp®rimentation Serafin PH ¨ laquelle nous avons particip® en mars et en 
mai 2022. Pour le SAMSAH en revanche, côest un questionnaire qui a permis à chaque 
professionnel dôestimer le temps pass® sur chaque type de prestations de la nomenclature.  
Nous obtenons le schéma suivant :  
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4.1  La nature de lôoffre de service 
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4.1.1  Prestations pour la participation sociale  

 

 
 
Il sôagit des prestations qui sont les plus repr®sentatives de notre activit®. Au niveau du SESSAD, elles sont tout particulièrement axées sur 
lôaccompagnement pour mener sa vie dô®l¯ve, dô®tudiant ou dôapprenti dôune part et sur les accompagnements ¨ lôexpression du projet 
personnalis® dôautre part.  
Au niveau du SAMSAH, si les accompagnements ¨ lôexpression du projet personnalis® priment, nous pouvons ®galement souligner les 
accompagnements pour lôouverture des droits qui constituent une part importante de lôactivit®.  

4.1.2  Prestations en mati¯re dôautonomie 
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Pour cette catégorie de prestations, nous pouvons relever une prévalence très forte des accompagnements pour la communication et les 
relations avec autrui. Ce constat est congruent avec notre activité et les problématiques rencontrées par les personnes accompagnées. Les 
accompagnements pour les actes de la vie quotidienne sont ®galement repr®sentatifs dôune partie des prestations r®alis®es au SESSAD et 
au SAMSAH.  
 

4.1.3  Prestations de soins, de maintien et de développement des capacités fonctionnelles  

 

 
 
Sur ce volet de la nomenclature, les coupes réalisées laissent apparaître que les prestations des auxiliaires médicaux, des instructeurs en 
locomotion et avéjistes sont les plus représentatives au niveau du SAMSAH et du SESSAD. 
Si les prestations des psychologues sont assez représentatives au niveau du SESSAD, ce sont les soins techniques et de surveillance infirmiers 
ou d®l®gu®s qui le sont davantage au niveau du SAMSAH. L¨ aussi, côest tout ¨ fait congruent avec les probl®matiques rencontrées par les 
adultes et tout particulièrement les personnes vieillissantes qui sont accompagnées par le SAMSAH.   

4.1.4  Prestation pour la coordination renforcée et pour la cohérence du parcours  

 

 
 
« La prestation de coordination renforcée pour la cohérence du parcours vise à prendre en compte des situations complexes pour lesquelles 
de nombreux professionnels, souvent issus de champs dôintervention diff®rents, doivent articuler leur action et n®cessitent ainsi des espaces 
dô®changes et de coordinations sp®cifiques, ou encore pour prendre en compte des r®ponses modulaires dans le cadre de projets inclusifs, 
ou bien pour d®crire lôactivit® principale de nouveaux dispositifs innovants è3.  

 
3 Lien vers le document de l'ANCREAI. 

https://ancreai.org/serafin-ph-editer-le-nouveau-depliant-des-nomenclatures-mai-2018/%23:~:text=La%20prestation%20de%20coordination%20renforc%C3%A9e,%C3%A9changes%20et%20de%20coordinations%20sp%C3%A9cifiques
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Que ce soit au SESSAD ou au SAMSAH, des prestations pour la coordination renforcée sont réalisées. Cette prestation intervient si elle est 
indispensable ¨ la coh®rence du parcours ou prend le relai de la coordination usuelle que nous mettons en îuvre pour tous nos bénéficiaires 
d¯s lors quôelle ne constitue plus une r®ponse suffisante. 
 
Les adultes bénéficiant de prestations de la part de multiples intervenants extérieurs, la proportion du temps consacré à la coordination 
renforc®e au niveau du SAMSAH est plus importante quôau SESSAD.
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4.2  Vers une plateforme de services  

 
S®n¯que affirme dans ses lettres ¨ Lucilius quôç il nôy a point de vent favorable pour celui qui 
ne sait dans quel port il veut arriver ».  
Pour définir ce cap, nous avons réalisé un travail de réflexion préalable à celui sur notre projet 
dô®tablissement. Côest ce que nous nommons la vision. Côest cette derni¯re qui fixe les 
orientations que nous poursuivons au quotidien et qui guide les choix que nous sommes 
amen®s ¨ faire. Il va de soi que si cette vision nous permet de nous projeter et quôelle dessine 
notre port de destination, nous nôen sommes quôau d®but du voyage. 
Si nous voulons la mettre en avant dans la r®daction de ce projet, côest pour aider tous les 
acteurs à percevoir ce cap et à comprendre le sens des orientations qui seront prises tout au 
long des cinq ans à venir.  
 
Ainsi, par le biais dôune plateforme de services , nous proposerons des parcours fluides  
et efficients  sôappuyant suré 
¶ Un principe de cocréation , 
¶ Une adaptation aux besoins  des bénéficiaires, 
¶ Une mobilisation pertinente  des partenaires extérieurs.  

 
Ce cap nous engage dès à présent et la dynamique de travail dans les différents secteurs nous 
permet de tendre vers cette vision ambitieuse et motivante.  
 

4.2.1  Dôun principe de co-construction vers un principe de co -création  

Lors de ce travail de r®flexion et dô®criture du projet dô®tablissement, nous avons pris le temps 
dôidentifier les forces / faiblesses et les opportunit®s / obstacles. Cela nous permet dôavancer 
vers plus de cohérence entre notre vision, notre mission et les actions que nous menons.  
Par rapport à ce principe de co-création, voici les forces et faiblesses identifiées.  
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4.2.1.1  Une dynamique de parcours individualisé  

 
Au Phare, lôaccompagnement de la personne est pens® comme un maillon au sein dôun 
parcours. En effet, elle a une histoire personnelle et institutionnelle avant et elle en aura une 
apr¯s. Mais lôinstitution suppose un certain formalisme administratif qui est garant du respect 
des droits de la personne accompagn®e tout en sôassurant de la compr®hension ce qui est fait 
et pensé avec elle. Plusieurs étapes sont à considérer dans ce parcours, à commencer par 
lôadmission. 
  
Le plus souvent, une personne qui dispose dôune notification de la MDPH entre dans la phase 
dôadmission quand elle (ou son repr®sentant l®gal) prend contact avec lô®tablissement. Apr¯s 
un premier contact et la réception de documents administratifs, nous vé rifions si les déficiences 
ou troubles de la personne sont en ad®quation avec lôagr®ment de lô®tablissement.  
 
¶ Si tel est le cas, nous organisons une première rencontre avec la famille à domicile ou 

au Phare. 
¶ Si tel nôest pas le cas, un ®change t®l®phonique permet dôinformer quôil n'y a pas 

d'admission possible. Dans ce cas, nous réorientons ou a minima renvoyons la 
personne vers la MDPH. 

 
Lorsque la personne ne dispose pas de notification de la MDPH, côest une fois la premi¯re 
rencontre à domicile réalisée que la famille est invitée à constituer le dossier MDPH ; si ïbien 
sûr- elle souhaite poursuivre le processus dôaccueil. Une fois la notification reçue, le processus 
dôadmission suit son cours comme le sch®ma ci-dessous le met en évidence.  
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4.2.1.2  Le projet individualisé  

4.2.1.2.1 L'®laboration et la mise en îuvre 

 
Lô®laboration et la mise en îuvre du projet dôaccompagnement sôinscrivent dans un processus 
itératif :  

 
 

Une fois que les objectifs et les moyens dôaction du projet ont ®t® d®finis lors de la r®union 
avec la famille, nous les requestionnons chaque année et nous les ajustons ensemble. Tant 
quôil y a des besoins identifi®s et des objectifs de travail qui en d®coulent, il y a un PIA mis en 
îuvre.  
 
R®guli¯rement, il convient de faire un point dô®tape du PIA afin :  
¶ De v®rifier lô®volution de la situation et lôatteinte des objectifs, 

¶ Dôinterroger les ajustements ¨ r®aliser (sur les objectifs et/ou sur les modalit®s 
dôintervention).  

 
Un point dô®tape peut conduire : 

1. A la poursuite du PIA avec ou sans nouveaux objectifs, 
2. A lô®laboration dôun nouveau PIA, 
3. A une fin d'accompagnement. 

 

4.2.1.2.2 La sortie du dispositif 
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Les professionnels du Phare comme les familles se doivent dôinterroger chaque ann®e la 
pertinence de lôaccompagnement. En effet, il faut accompagner les personnes uniquement si 
cela correspond à des besoins spécifiques. 
 
Plusieurs raisons peuvent mener ¨ la fin dôun accompagnement : 
 
¶ Les prestations mises en place ont satisfait les besoins, 
¶ La fin de lô©ge dôagr®ment du service (par exemple les jeunes adultes), 

¶ Le projet familial qui induit un éloignement géographique,  
¶ Un projet de r®orientation vers dôautres dispositifs plus adapt®s aux besoins,  
¶ Des évolutions professionnelles ou personnelles qui encouragent la personne à faire 

des choix différents (recours exclusivement au libéral par exemple), 
¶ Une progression ou une diminution des besoins qui nécessite une ou des prises en 

compte différentes de celles que nous pouvons proposer. 
 
Quelles que soient les raisons, lô®quipe essaye dôanticiper en ®laborant un ç PIA de pr®-sortie 
». Ce PIA spécifique a pour objectifs principaux : 
 
¶ De développer les dernières habiletés ou stratégies qui permettent à la personne 
accompagn®e dôatteindre les objectifs sp®cifiques quôelle sôest fix®e, 

¶ De minorer progressivement les temps dôinterventions (cela s®curise le parcours, la 
personne accompagnée prenant plus encore conscience de ses capacités à agir sans 
lôappui du Phare), 

¶ De mettre en place des relais (lorsque cela est nécessaire). 
 
Il sôagit donc de rassurer la personne accompagn®e et de lui permettre (autant que possible) 
de se projeter sereinement dans la suite de son parcours. Quoi quôil en soit, un service de suite 
réglementaire est assuré au cours des trois années qui suivent la sortie de la personne (décret 
n°2009-378 du 2 avril 2009 ï art 2).  
 

Trouver, autant que possible, des fa­ons dóanticiper les besoins futurs 
(conscientisation de ces besoins) sans pour autant :  
 
¶ Freiner la personne dans ses projections, 
¶ Ou lôenfermer dans le dictat du projet de vie. 
 

 

4.2.1.2.3 La participation 

 
Conform®ment aux valeurs qui nous portent, nous mettons tout en îuvre pour que le 
bénéficiaire et ses aidants soient impliqués dans la co-construction du PIA et dans son 
réajustement. 
Nous devons être vigilants quant à la collecte des attentes des usagers (et plus 
particuli¯rement chez les enfants en fonction de lô©ge), aux outils de questionnement et surtout 
¨ la mani¯re que chaque professionnel aura dôaborder avec le b®n®ficiaire les différentes 
®tapes de participation qui jalonnent le projet individualis® dôaccompagnement.  
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Dans lôoptique de la cocr®ation, nous voulons penser des outils communs 
qui permettraient ¨ la personne dô°tre mieux accompagn®e dans 
lôexpression de ses attentes et de mieux acc®der au sens de la d®marche 
dôaccompagnement envisag®e.  
Nous envisageons de nous outiller pour la collecte des attentes et des 

besoins (pour les jeunes enfants notamment) mais aussi pour lôexpression des contraintes et 
attentes de la famille particuli¯rement en termes dôintervention et de sollicitation.  
 
Enfin, nous souhaitons systématiser une approche globale impliquant tous les environnements 
de vie. Aujourdôhui, nos interventions demeurent trop centr®es sur lôaccompagnement ¨ la vie 
dô®l¯ve. 

4.2.1.2.4 La notion de référence 

 
Chaque personne accompagn®e au Phare lôest plus sp®cifiquement par un r®f®rent. Ce dernier 
est lôinterlocuteur privil®gi® du b®n®ficiaire (selon son ©ge), de sa famille et des aidants, de 
lô®quipe pluridisciplinaire et des partenaires en lien avec le parcours du bénéficiaire. 
 
Il est le garant du process dôaccompagnement et des ®tapes-clé du parcours du bénéficiaire. 
Il porte un regard sur la coh®rence de lôaccompagnement ce qui pr®suppose une connaissance 
globale du b®n®ficiaire (situation familiale, scolaire, professionnelleé). 
 
Il est le repr®sentant de lô®quipe aupr¯s de la famille et/ou du b®n®ficiaire et soutient et 
accompagne le bénéficiaire et/ou sa famille auprès des partenaires. 
 
Nous nous appliquons : 
¶ À ce que le référent soit considéré comme une personne ressource pour et par les 

bénéficiaires, leurs aidants et les partenaires, 
¶ ê ce quôil ç s®curise è le parcours du b®n®ficiaire, 
¶ ê ce quôil participe de mani¯re active ¨ lôorganisation du parcours du b®n®ficiaire, 
¶ ê ce quôil veille ¨ la mise en îuvre du projet dôaccompagnement (fil rouge). 

 
De fait, le partage dôinformations est essentiel et peut prendre des formes vari®es : rencontres, 
entretiens t®l®phoniques ou visios, ®changes de mails. Lôarticulation se fait autour de temps 
forts comme lô®laboration du PIA, les ESS (Equipes de Suivi de la Scolarisation), des réunions 
de concertation avec des partenairesé 
 
Pour mener à bien sa mission, le référent a notamment à sa disposition VT Indivisu. Ce système 
dôinformation portant le dossier unique du b®n®ficiaire lui permet dôavoir un acc¯s facilit® : 
 
¶ Aux trames vierges des diff®rents documents ¨ compl®ter (point dô®tape, PIAé), 
¶ A lôhistorique du parcours de la personne accompagn®e dont : 

o Les précédents PIA, 
o Les pr®c®dents points dô®tape, 
o Le suivi des objectifs du PIA en cours, 
o Les transmissions r®alis®es par les autres membres de lô®quipe pluridisciplinaire 

intervenant auprès de la personne. 
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Le plus souvent, il est désigné sur la base du volontariat, en lien avec la connaissance de la 
problématique rencontrée. 
 
Pour terminer, m°me si sa place est centrale dans lôaccompagnement des b®n®ficiaires, nous 
tenons ¨ affirmer que le suivi des objectifs du PIA appartient ¨ tous les membres de lô®quipe 
et que chacun a la responsabilité de se montrer proactif dans la poursuite de ces derniers. 
 

4.2.2  Une diversité de réponses pour une meilleure adaptation aux besoins des 

bénéficiaires  

 
Par rapport ¨ ce principe de disposer dôune diversit® de r®ponses pour mieux nous adapter 
aux besoins des bénéficiaires, voici les forces et faiblesses identifiées. 

 
 

4.2.2.1  Nos objectifs généraux :  

Lors du travail dô®criture, nous avons red®fini les objectifs g®n®raux qui animent lôensemble 
des professionnels tout au long de leurs interventions. Six grands objectifs ont été identifiés, 
eux-mêmes déclinés en plusieurs sous-objectifs :  
 

Vivre avec son handicap :  
Soutenir la construction identitaire de la personne en lien avec son handicap (niveau 
intrapersonnel et interpersonnel) 
 
Veiller à la santé des personnes au sens de la définition de l'OMS - 
Organisation Mondiale de la Santé - (accès aux soins, prévention, bien 
°treé)  
 
Permettre l'autonomie et/ou l'indépendance dans les gestes du quotidien 
et veiller à la sécurité des personnes  
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Permettre à la personne d'assurer ses rôles sociaux quels qu'ils soient :  
¶ Permettre l'inclusion scolaire, sociale, professionnelle et culturelle, 
¶ Soutenir l'accès à l'information, 
¶ Favoriser l'accès et le respect des droits. 

 
Aider la projection à long terme pour préparer l'avenir en favorisant 
l'autodétermination :  
¶ Accompagner le b®n®ficiaire et sa famille afin quôils aient une vision des 

possibilités ouvertes dans le cadre du parcours d'accompagnement, 
¶ Accompagner la personne dans la construction de son projet de vie (et 
notamment ®tayer et outiller les choix quôil lui appartient de faire), 

¶ Inscrire l'accompagnement dans une logique de parcours. 
 
Contribuer à la société inclusive au -delà des personnes accompagnées :  
¶ Accompagner l'environnement humain (aidants, partenairesé), 
¶ Soutenir lôaccessibilit® aux messages autoport®s, 
¶ íuvrer pour lôaccessibilit® des dispositifs et ainsi faciliter lôorientation. 

 

4.2.2.2  Aupr¯s dôune diversit® dôacteurs : 

 
Lôadulte ou lôenfant notifi®s sont les premiers b®n®ficiaires des accompagnements que nous 
sommes amen®s ¨ mettre en îuvre. Toutefois, ils ne sont pas les seuls. 
 
En effet, pour atteindre les objectifs que nous partageons, nous devons intervenir auprès de 
toutes sortes dôacteurs, du plus proche de la personne accompagn®e au plus ®loign®. Ainsi, 
diff®rents plans dôintervention sont rep®r®s et font lôobjet dôune diversit® de propositions. 
 
Sur le plan de lôenvironnement familial : 
 
Nous sommes amenés 
à intervenir auprès 
des parents, des 
fratries, de la famille 
élargie, des familles 
dôaccueil, des 
conjoints ou des 
descendants lorsquôil 
sôagit dôadultes 
accompagnés.   
 
Sur le plan de lôenvironnement ®ducatif et scolaire : 
 
Nous sommes amenés à intervenir auprès des enseignants, des AESH (Accompagnants des 
Elèves en Situation de Handicap), des administrations des établissements, des services 
dôaccueil p®riscolaire ou encore des structures petites enfance. Dans certaines situations, nous 
pouvons ®galement mener des actions aupr¯s des personnels de sant® de lô®ducation nationale 
ou des documentalistes ou de toute autre personne ayant besoin, dans le cadre scolaire, dô°tre 
en mesure dôadapter son intervention au handicap sensoriel ou aux troubles sp®cifiques du 
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langage. Dans cet environnement, nous trouvons également les centres de formation 
professionnelle. 
 
Sur le plan de lôenvironnement m®dico-social :  
 
Nous sommes amenés à intervenir dans des lieux de vie collectifs tels que les foyers de 
protection de lôenfance, les IME / IEM / IMPRO ou ITEP, les lieux dôh®bergements pour adultes 
tels que les EHPAD, les FAM ou encore les pouponnières. Nous sommes également amenés à 
travailler avec la PMI et tous les services sociaux et médico-sociaux îuvrant aupr¯s de 
personnes présentant une déficience sensorielle ou des troubles spécifiques du langage.  
Nous avons également effectué des interventions auprès des partenaires de soins spécialisés 
et des acteurs du soin. Ainsi, les hôpitaux, les médecins de ville, les paramédicaux en libéral 
peuvent °tre des b®n®ficiaires dôactions que nous menons.  
 
Sur le plan de lôenvironnement professionnel :   
 
Nous intervenons r®guli¯rement aupr¯s de lôAGEFIPH et des employeurs (notamment ceux qui 
accueillent des bénéficiaires en stage). Nous pouvons intervenir auprès des collègues de la 
personne et/ou dans les ESAT.  
 
Sur le plan de lôenvironnement soci®tal : 
 
Nous pouvons être amenés à intervenir dans chaque lieu auquel la personne en situation de 
handicap sensoriel ou ayant des troubles spécifiques du langage veut accéder. Certains sont 
particulièrement stratégiques tels que les services de transport, les services publics ou les 
structures de loisirs et de culture. Nous menons également des actions auprès des centres de 
formation en travail social, des services dôaide ¨ domicile, les services de tutelle ou encore 
dans le milieu pénitentiaire. Nous intervenons aussi auprès du grand public.  
 

4.2.2.3  De différentes manières :  

 
Comme indiqué précédemment (cf. 4.2.2.2), notre volonté est de proposer un 
accompagnement le plus adapté et efficace possible. Pour ce faire, nous intervenons auprès 
dôacteurs diversifi®s de lô®cosyst¯me de la personne accompagn®e. 
 
Mais quels types de prestations proposons-nous ?  
 
Les prestations en individuel : 
 
Il sôagira de maintenir ou de renforcer les comp®tences et connaissances de lôusager, 
n®cessaires ¨ lôatteinte de ses objectifs. 
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Ainsi, nous proposons des temps 
dô®changes, des entretiens, des s®ances 
de rééducation ou de soutien 
thérapeutique. Dans certaines 
situations et en fonction des besoins, 
nous pouvons aussi mettre en place des 
logiciels de communication ou du 
matériel adapté, mener des actions de 
soutien, de guidance ou des 
accompagnements individuels.  
 
Ces prestations, si elles se réalisent le 
plus souvent auprès de la personne elle-
même, peuvent aussi se faire auprès de 
son environnement. Ainsi nous sommes 
amenés à réaliser des bilans ou des 
sensibilisations, à proposer des 
préconisations ou des conseils.  
 
En fonction des besoins, le bénéficiaire peut se voir proposé des prestations individuelles et 
collectives qui présentent une complémentarité.  
 
Des prestations en collectif :  
 
Toujours en fonction des objectifs poursuivis, nous sommes parfois amen®s ¨ agir aupr¯s dôun 
groupe (notamment pour favoriser la pair -aidance). Ces accompagnements peuvent prendre 
la forme de groupes de paroles, dôactivit®s de loisirs ou dôactivit®s sportives qui sont 
transversales et permettent dôaborder des th®matiques partag®es par diff®rents usagers. 
  
Certaines prestations comme les 
formations en LSF ou en braille 
sont tout à fait adaptées à du 
collectif.  
 
Parfois, les prestations collectives 
peuvent même se faire sans la 
pr®sence de lôusager. Ces actions 
ont pour objectif de renforcer la 
démarche inclusive des différents 
acteurs présents auprès de 
lôusager. Pour atteindre certains 
objectifs fixés avec la personne 
accompagnée, il est nécessaire 
de soutenir et dôaccompagner les 
personnes évoluant dans la vie de 
cet usager. Des actions sont ainsi 
menées auprès de proches ou de 
professionnels sans que la pr®sence de lôusager soit n®cessaire. 
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La rencontre entre lôusager et les acteurs de son environnement offre la possibilit® dôavancer, 
de manière cohérente, sur la réalisation de certains objectifs. Ces actions communes 
permettent de progresser ensemble dans lôatteinte des objectifs fix®s par lôusager. 
 
La r®ponse aux besoins des usagers sôexprime donc de diff®rentes mani¯res. Lôensemble des 
prestations délivrées devra être adapté afin de répondre le mieux possibles aux attentes et 
besoins des usagers, de leurs proches et de lôenvironnent en g®n®ral. 
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4.2.3  Une mobilisation pertinente des ressources interne  

4.2.3.1  Les moyens humains  
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4.2.3.2  Lôorganisation dans lôespace 

 
La Fondation Le Phare est implantée à Illzach sur un site de 4ha et occupe 9912 m² de locaux. 
La politique dôinclusion a conduit ¨ promouvoir une politique dôoptimisation de ce patrimoine 
grâce à la location de locaux. 
Le parc avec ses arbres majestueux et ses essences rares, ses fleurs et ses allées aux paysages 
variés, ses oiseaux et autres animaux en font un véritable atout pédagogique et un support 
dôapprentissages notamment en lien avec le d®veloppement durable. 

4.2.3.3  Les transports  

 
En interne, 43 véhicules mis à la disposition des professionnels en mission ambulatoire 
permettent les déplacements vers les lieux de vie des usagers. Le transport des enfants entre 
leur domicile et leur lieu de scolarisation ou vers lôIDSD Le Phare pour les prises en compte en 
collectif est confié à des sociétés de transport de confiance.  
Les transports des ®l¯ves en situation de handicap scolaris®s en UEE rel¯vent de lôIDSD. Dans 
ce cas, nous faisons appel ¨ des compagnies de taxis dans le cadre dôun appel dôoffre, sur des 
circuits pouvant regrouper jusquô¨ 3 jeunes. 
Nous veillons ¨ ce que leur temps de transport nôexc¯de pas 45 minutes. 
 
Les taxis signent une convention, une charte transport et nous envoient chaque début de mois 
la facture correspondant aux transports effectués. 
Les familles signent la même charte transport. 
Dans lôorganisation des transports, nous veillons ®galement ¨ ce que les familles assurent des 
trajets en fonction de leurs possibilit®s. La d®cision se prend dans le cadre dôune commission 
des transports au cours de laquelle la situation des familles est évoquée. 
Pour tous les autres élèves, ce sont les familles qui font leur demande de transport auprès de 
la MDPH qui statue et qui, le cas échéant, les organise. 

4.2.3.4  Le cadre de vie et lôenvironnement 

 
La Ludothèque  compte 4 000 jeux ¨ destination de jeunes enfants, dôadolescents, dôadultes, 
de personnes âgées en situation de handicap ou non. Ces jeux, adaptés aux déficiences 
sensorielles (en braille, gros caractères) et aux troubles spécifiques du langage, couvrent de 
nombreux domaines de compétences. Ils permettent ainsi :  
 
¶ De partager des moments ludiques (notamment entre personnes en situation de 

handicap et personnes qui ne le sont pas), 
¶ De travailler des compétences spécifiques (souvent en lien avec les objectifs des projets 
individualis®s dôaccompagnement). 

 
Côest aussi un lieu de conseils pour les parents et les professionnels du secteur ®ducatif et 
social. 
 
Le Centre de Documentation et de Ressources spécialisé , à vocation départementale, 
facile dôacc¯s, ouvert ¨ tous, poss¯de un fonds documentaire et litt®raire riche de plus de 16 
000 documents dans le domaine des handicaps sensoriels, des troubles du langage et plus 
largement autour des questions liées au handicap. Il propose également de nombreux 
ouvrages et documents adaptés, accessibles aux personnes en situation de handicap auditif 
(LSF, vid®osé) et visuel (braille, livres en gros caract¯res, albums tactiles, documents audioé). 
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Outre sa mission de p¹le documentaire, côest ®galement un lieu dôaccueil et 
dôaccompagnement pour les usagers, les familles, les autres ®tablissements sp®cialis®s, les 
partenaires et les professionnels du secteur médico-social. La documentaliste assure 
également une mission de promotion de la lecture en direction des publics en situation de 
handicap. 
 
Le restaurant  propose une alimentation de qualité avec un service sur plateau pour les plus 
petits et un self -service pour les plus grands. Il veille à un accueil soigné des personnes 
accompagnées par le Phare, des enfants des écoles environnantes et du personnel du Phare. 
Il offre toutes les garanties sanitaires.  
 
Des équipements pour le sport  
Nous disposons dôune salle de sport, dôun terrain de football, dôespaces pour dôautres sports 
ou pour des activités ludiques. 
 
Des équipements sanitaires  sont r®partis dans lôensemble des locaux et sont conformes 
aux normes en vigueur. 
 
Un espace Snoezelen  : Cette salle multisensorielle permet une libération des sensations et 
des émotions et facilite une relation au monde apaisée. 
 
Des salles de formation  permettent la réalisation des formations organisées en interne. 
Des espaces sp®cialis®s sont d®di®s ¨ la psychomotricit®, lôorthophonie, la psychologie et aux 
activités de la vie journalière. 
 
6 salles de r®union munies dôun ordinateur et dôun vid®oprojecteur sont 
disponibles. Grâce aux micros et caméras disponibles, elles peuvent -au besoin - 
être utilisées dans le cadre  de Visio- conférences. 
 
Un musée  inaugur® en 2006 retrace lôhistoire de lô®tablissement sur les 150 derni¯res ann®es. 
Il centralise des documents pr®cieux sur lô®volution des m®thodes et des repr®sentations de 
la d®ficience, dont une grande partie consacr®e ¨ lôîuvre de Martin KUNZ, directeur de 
lô®tablissement de 1881 ¨ 1918. La collection a ®t® r®cemment enrichie dôune îuvre 
magistrale. 

4.2.3.5  Lôorganisation dans le temps 

 
Le Phare est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h. 
Nous fermons une semaine entre No±l et nouvel an et les deux premi¯res du mois dôao¾t. 

4.2.3.6  Lôorganisation du syst¯me dôinformation 

 
LôIDSD Le Phare met ¨ disposition des professionnels un Syst¯me dôInformation (SI) et des 
moyens informatiques n®cessaires ¨ lôex®cution de leurs missions et activit®s. 
 
Les outils proposés par le SI ont plusieurs objectifs : 
¶ G®rer le parcours des personnes accompagn®es (Dossier Informatis® de lôUsager) et 
suivre leurs Projets Individualis®s dôAccompagnement, 

¶ Structurer notre activité (comptabilité, paie, gestion des véhicules et de leur 
r®servation, d®marche qualit®é), 
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¶ Échanger et partager des informations entre les professionnels (messagerie, 
t®l®phonie, dossiers partag®s, outils dôenqu°tes, bureau ¨ distance, salles de visio-
conf®renceé), 

¶ Rendre compte de notre activité auprès des financeurs. 
 
Notre outil le plus important est le Dossier Informatis® de lôUsager. 
En effet, chaque personne que nous accompagnons en dispose. Ce dossier est articulé autour 
de 8 thématiques :  
 

  
 
La partie ç Projet è porte le Projet Individuel dôAccompagnement mais aussi toutes les actions 
réalisées en lien avec ce PIA (séances, préparations, rédactions, bilans). Elle permet les 
®changes au sein de lô®quipe pluridisciplinaire dôaccompagnement de la personne. Ce dossier 
est accessible aux personnes accompagnées sur demande. 
 
Lôacc¯s aux ressources du SI (et notamment aux informations dans le Dossier Informatis® de 
lôUsager) est soumis ¨ des r¯gles de s®curit® (acc¯s nominatif, droits dôacc¯s en fonction du 
métier, du dossier, de la personne accompagnée). 
 
Les équipes du Phare sont sensibilisées au respect des droits des personnes et notamment à 
ce qui concerne leurs données personnelles et leur diffusion (en adéquation avec le Règlement 
G®n®ral sur la Protection des Donn®es Personnelles de lôUnion Europ®enne et avec le 
r®f®rentiel dô®valuation de la Haute Autorit® de Sant®). 
 
Lô®quipe SI est actuellement compos®e de 3 personnes d®di®es au d®ploiement, ¨ la 
maintenance, au support utilisateurs et à la formation aux outils.  
Les professionnels du Phare ont la possibilit® dô®changer en direct avec lô®quipe SI pour 
améliorer les outils en fonction des besoins identifiés. Il nous paraît important de conserver 
des compétences informatiques au sein de la structure pour rester opérationnels, réactifs et 
efficients. 

4.3  Lôancrage des activit®s dans le territoire  

 
Nous ne pouvons pas intervenir de manière appropriée auprès des personnes que nous 
accompagnons sans nous appuyer sur un solide r®seau de partenaires. Comme nous lôavons 
mis en lumi¯re pr®c®demment, nous intervenons aupr¯s dôune diversit® dôacteurs mais tisser 
un réseau reste nécessaire. 
 
Pour y parvenir nous avons identifi® les forces et les points dôam®lioration suivants :  
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4.3.1  Les partenaires  

 
Nous intervenons auprès de différents acteurs dans le cadre des accompagnements réalisés. 
Mais la logique partenariale ne sôarr°te pas l¨. En effet, nous tissons des partenariats avec 
dôautres acteurs du secteur m®dico-social (et bien au-delà). Nos missions étant entre autres 
de contribuer ¨ une soci®t® plus inclusive, cela suppose dô®tablir des liens avec toutes sortes 
dôacteurs.  
Cette dynamique partenariale amène à assurer une veille sur le réseau environnant tout en le 
développant. Cela permet de favoriser les transitions de parcours, de partager les expertises 
et les expériences afin de développer une cohérence de tous les accompagnements mais aussi 
de développer les connaissances de tous les acteurs. Le travail partenarial permet de minorer 
les frontières culturelles liées aux métiers ou au secteur et, ainsi, de développer un langage 
commun qui sera profitable à la personne accompagnée. 
 
La loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées du 11 février 2005 avait affirmé le droit pour chacun à une scolarisation en milieu 
ordinaire au plus près de son domicile, à un parcours scolaire continu et adapté. Elle appuyait 
la notion dôaccessibilit® qui, encore ¨ ce jour, doit °tre cultiv®e et travaill®e au quotidien. Côest 
bien grâce aux partenariats que nous pourrons contribuer à ce que cette loi se déploie sur le 
terrain au quotidien.  
Nous nous sommes appliqués à cartographier notre réseau partenarial dans les différents 
secteurs dôintervention. 
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Pour que le travail partenarial soit plus fluide, il faudrait des coordinateurs de parcours, particulièrement lorsque nous 
faisons face à des situations complexes. Il faudrait aussi que du temps de travail soit directement fléché pour la 
construction et lôentretien du r®seau, afin de se rencontrer r®guli¯rement. Il serait aussi utile dôentretenir un annuaire 
qui serait en permanence actualisé. Le paysage évolue beaucoup en raison des dispositifs qui se créent sur notre 
territoire et le risque de ne pas être  à jour est important.   
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4.3.2  Lôouverture sur les ressources locales 

 
Dans le respect des recommandations de bonnes pratiques, le Phare est ouvert à et sur son 
environnement. Ainsi, quand il le peut, il met ses ressources à la disposition des acteurs de 
proximit® qui le sollicitent. Côest par exemple le cas lors de la mise ¨ disposition la salle de 
sport ou des salles de réunion. En outre, les professionnels peuvent aussi apporter une 
expertise, un éclairage sur des thématiques ou situations rencontrées par d'autres ESMS ou 
par les assistantes sociales du territoire. 
 

Il nous faudra peut -être développer une politique de communication pour 
nous donner de la visibilité médiatique (y compris réseaux sociaux).  
Nous pourrions aussi organiser davantage de forums ou de rencontres avec 
les partenaires afin : 

¶ De faire connaître la déficience sensorielle et les troubles spécifiques du langage (ou 
troubles développementaux du langage),  

¶ De nourrir le réseau et faire connaître les prestations proposées. 
 
Enfin, nous souhaiterions participer à des protocoles de recherche, contribuer davantage à des 
publications dôarticles ou dôouvrages et organiser des s®minaires th®matiques ¨ destination des 
différents acteurs concernés par la déficience sensorielle.   

5 Nos principes dôintervention 
 
Il est primordial que nos principes dôinterventions soient pos®s, r®fl®chis et quôils fassent lôobjet 
dôune r®flexion permanente. En la mati¯re, nous avons identifi® quelques forces et faiblesses: 
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5.1  Une culture de la bientraitance, un rep¯re pour lôintervention des 

professionnels  

 
La bientraitance est depuis longtemps un ®l®ment important de notre culture commune. Côest 
un concept qui r®unit lôensemble des professionnels quelle que soit leur expertise et chacun y 
apporte son concours. Le sujet suscite une veille et une réflexion permanentes et nous 
essayons dôaller encore plus loin en introduisant des apports th®oriques et conceptuels li®s : 
 
¶ Au concept dôautod®termination,   
¶ Au modèle de Développement Humain - Processus de Production du Handicap (MDH-

PPH). 
 
Si la bientraitance nô®tait pas la cl® de vo¾te de toute intervention au Phare, nous ne pourrions 
pas nous engager dans une telle approche. 
 
Nous continuons à ménager des espaces où la bientraitance peut être pensée, où les équipes 
peuvent échanger sur les pratiques. 
 
Aujourdôhui, m°me si nous sommes convaincus que donner la parole ¨ la personne dans le 
cadre du PIA côest d®j¨ lutter contre la maltraitance, le Phare doit penser, au-delà de la 
bientraitance, à un plan de lutte contre la maltraitance. Nous devons mettre à  jour nos 
pratiques sur le signalement des ®v®nements ind®sirables qui ont lieu ¨ lôoccasion des 
accompagnements proposés afin que leur circuit et leur traitement soient mieux identifiés et 
compris par les équipes. 
 
Par le biais du livret dôaccueil, la personne accompagn®e est inform®e de son droit de d®poser 
des plaintes ou des réclamations et reçoit un document qui présente la personne qualifiée 
identifi®e par lôARS. 
 

5.2  La démarche qualité engagée dans la structure  

 
Pour sôoutiller et mener une d®marche qualit® structur®e et structurante, lô®tablissement a mis 
en place un logiciel du suivi de la qualité (AGEVAL). Cet outil est investi par les cadres qui, 
chacun dans leur service, ont un plan dôam®lioration de la qualité à suivre. Il y a des objectifs 
qui sont en lien avec le projet dô®tablissement et de service, le DUERP (Document Unique 
dôEvaluation des Risques Professionnels), la gestion pr®visionnelle dôemploi et des 
compétences (GPEC) ou le CPOM. Chaque objectif a une échéance, un pilote et au fur et à 
mesure les cadres incr®mentent ce plan dôaction. 
 
LôARS demande r®guli¯rement un ®tat des lieux : ce qui a ®t® mis en place et des preuves de 
la progression ou de la non-progression de lôaction. Côest lô®quipe de direction qui est garante 
de cette démarche qualité. 
 
Par ailleurs, côest bien dans ce cadre ®galement que les ®v¯nements ind®sirables devraient 
°tre saisis et trait®s. Or, aujourdôhui, il est important que les professionnels nouvellement 
arrivés tout comme les plus anciens comprennent les enjeux autour de ces procédures pour 
quôelles soient pleinement investies. 
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Enfin, nous disposons dôun plan de gestion de crise et de continuit® de lôactivit® qui est 
communiqu® ¨ lôARS. La crise Covid a repr®sent® une opportunit® pour le r®actualiser. Nous 
allons le revoir au moment de la refonte du DUERP et avons bien conscience quôil doit 
r®guli¯rement °tre retravaill®. Toutefois, il est tr¯s important de sôinspirer de toutes les 
habiletés qui ont été déployées pendant la pandémie pour capitaliser sur les expériences 
vécues. Pour exemple, les usagers ont été sollicités au moment de la crise sanitaire pour 
adapter lôactivit® aux besoins et pour se mettre dôaccord sur les modalit®s de la continuit® de 
lôintervention. 

 
Il appara´t que les professionnels, sôils contribuent ¨ la r®flexion sur des 
outils ou sur des procédures, ne font pas forcément le lien avec la 
démarche qualité. Des formations pourraient être organisées pour 
sensibiliser les équipes. 
 

5.3  La responsabilité sociale des entreprises  

 
Aujourdôhui au Phare, nous essayons de mettre en place des proc®dures qui sôinscrivent dans 
la responsabilité sociale des entreprises. Ainsi, la gestion des achats suit une procédure 
permettant dôoptimiser le temps pass® sur les commandes et de centraliser au maximum les 
achats de fournitures. 
 
Le d®veloppement durable fait lôobjet dôune attention : tri du papier / cartons, parc de v®hicules 
r®cents et renouvel® r®guli¯rement ou encore lô®co-p©turage pour lôentretien des espaces 
vertsé Autant dôinitiatives que nous portons pour contribuer ¨ la préservation de notre 
environnement. Aussi, nous avons recours au nudge4 pour inciter les professionnels et les 
personnes accompagnées à adopter des comportements écoresponsables. 
 
Dans le cadre du futur projet immobilier, le cahier des charges vise la haute qualité 
environnementale avec une préservation des espaces verts.  

5.4  Les sources des principes dôintervention  

5.4.1  Les théories qui sous -tendent lôaction  

 
Pour remplir nos missions, nous nous appuyons dans un premier temps sur des disciplines 
scientifiques relatives ¨ lô®tude de la c®cit®, de la surdit®, des troubles sp®cifiques du langage. 
Elles viennent enrichir la technicit® des r®ponses, quel que soit lôâge ou la situation de handicap 
de la personne accompagn®e. Cela suppose dôassurer une veille constante pour rester au fait 
des évolutions médicales, scientifiques et techniques. 
 
Toutefois, si ces disciplines sont incontournables, elles ne suffisent pas à mettre en place une 
strat®gie dôaccompagnement faisant une large place ¨ la communication, ¨ la connaissance de 
lôenvironnement, au d®veloppement de compensation singuli¯re, ¨ lôapprentissage, à 
lôimplication sociale et citoyenne. Dans ce cadre, nous nous appuyons sur un certain nombre 
de théories liées aux sciences humaines et sociales. 
 

 
4 Plus dôinformation en suivant le lien https://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9orie_du_nudge   

https://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9orie_du_nudge
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En compl®ment de ces disciplines, nous nous appuyons aujourdôhui sur le ç Mod¯le de 
développement humain ï Processus de production du handicap (MDH-PPH). Côest un mod¯le 
conceptuel qui vise à documenter et expliquer les causes et conséquences des maladies, 
traumatismes et autres atteintes ¨ lôint®grit® ou au d®veloppement de la personne. Le mod¯le 
sôapplique ¨ lôensemble des personnes ayant des incapacit®s, peu importe la cause, la nature 
et la sévérité de leurs déficiences et incapacités. 
 
Le MDH-PPH montre que la réalisation des habitudes de vie peut être influencée par le 
renforcement des capacités ou la compensation des incapacités par la réadaptation et des 
aides techniques, mais ®galement par la r®duction des obstacles dans lôenvironnement. Les 
obstacles peuvent °tre, par exemple, les pr®jug®s, le manque dôaide ou de ressources, 
lôabsence dôaccessibilit® du domicile ou de lô®cole, la difficult® de se procurer de lôinformation 
imprim®e adapt®e ou de se d®placer au moyen dôune signalisation accessible »5. 
 
Lôensemble des professionnels du Phare b®n®ficieront dôune formation afin dôint®grer ce 
mod¯le dans leurs pratiques et de repenser lôapproche du handicap dans une logique plus 
sociétale et environnementale que strictement bio-médicale.  

5.4.2  Recommandations de bonnes pratiques professionnelles  

 
Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles telles quô®labor®es par la HAS 
servent de support à notre réflexion. Elles ont notamment été investies dans le cadre :  
 
¶ De la conception du process dô®laboration et de suivi de notre projet individualis® 
dôaccompagnement, 

 
5 Plus dôinformation en suivant le lien https://ripph.qc.ca/modele -mdh-pph/le-modele/ 

https://ripph.qc.ca/modele-mdh-pph/le-modele/
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¶ De lô®laboration de notre projet dô®tablissement. 
 
Elles représentent un engagement dans des attitudes de bientraitance et de lutte contre la 
maltraitance. 
 

5.4.3  Les outils ®labor®s par lôinstitut 

 
Nos outils sont liés aux types de déficiences ou troubles, à la mobilité des personnes 
malvoyantes, ¨ la transcription et ¨ lôadaptation de documents, aux diff®rents modes de 
communication orale et ®crite, ¨ lôapprentissage de la langue fran­aise lue, ®crite, signée (LSF) 
ou codée (LfPC), mais aussi aux modalités de communication non verbales (Pictogrammes, 
Makaton, é).  
 

5.5  La gestion des paradoxes  

 
Les paradoxes sont consubstantiels à notre activité. Il y a de fait des tensions. Parfois elles 
sont directement liées aux jeunes et adultes, parfois elles relèvent des modalités 
dôaccompagnement. 
 
Nous pouvons par exemple évoquer les situations où nous sommes face à des souhaits 
exprimés par la personne accompagnée ou par ses parents qui peuvent représenter pour eux 
une mise en danger. En effet, il est fr®quent dans nos activit®s quôun souhait dôautonomie 
sôoppose ¨ un besoin de protection. Mais parfois, nous admettons une tendance ¨ la 
surprotection li®e ¨ lôenvie de cr®er un cocon. Nous devons sans cesse questionner nos 
réponses et nous assurer que nous préparons correctement la personne à la vie autonome. Il 
est n®cessaire que nous questionnions si nous devons r®pondre aux besoins dôaujourdôhui ou 
anticiper les besoins de demain pour savoir mieux nous positionner. 
 
Aussi, nous nous rendons compte que notre volonté de répondre aux besoins et parfois même 
à tous les besoins, peut entraîner des phénomènes contraires aux effets attendus. Nous 
pouvons observer des situations de saturation et de rejet de lôaide qui rendent le travail très 
difficile et peuvent parfois conduire ¨ la fin de lôaccompagnement alors m°me que les besoins 
sont encore existants. 
 
Le paradoxe le plus criant aujourdôhui, est celui qui existe parfois entre le besoin de la personne 
et lôoffre de services. En effet, le manque de places ou de relais pousse ¨ apporter des erzats 
de réponses qui ne sont pas totalement adaptées mais qui paradoxalement empêchent la 
concr®tisation dôautres orientations puisquôune r®ponse m°me insatisfaisante est apport®e. 
Cette situation est particulièrement paradoxale puisque la réponse apportée nous oblige à aller 
au-del¨ de nos champs dôintervention classiques, épuise les ressources internes et finalement 
emp°che la mobilisation externe. Mais il nôest pas dans la nature des ®quipes de reconna´tre 
que les limites ont ®t® atteintes. Lôenvie de toujours essayer est bien pr®sente. Est-ce toujours 
profitable pour la personne ? Côest bien la question quôil nous faut avoir ¨ lôesprit. 
 
Dôautres paradoxes pourraient °tre point®s tels que lôintervention sur les lieux de vie et la 
réponse aux besoins du plus grand nombre ou encore le fait de minorer les interventions pour 
garantir le bien-être de la personne et la nécessité de valoriser les interventions auprès des 
autorités de tarification et de contrôle.  



 

Page 50  sur 69  

 

Quoi quôil en soit, le collectif permet de prendre en compte ces paradoxes et de les mettre en 
perspective. Les parents, les partenaires, les espaces de réflexion permettent de prendre de 
la hauteur et dô®clairer ces situations. Aujourdôhui lôenjeu est dôarriver à anticiper et à ne plus 
°tre uniquement dans la gestion de lôurgence. Avoir une r®flexion ¨ moyen terme qui favorise 
la pair-aidance, qui pose les jalons des r®orientations, permettrait dô°tre plus habiles lorsque 
des situations paradoxales se présentent. 
 
Quelques principes pour faire face aux paradoxes :  
 
¶ Le respect du libre choix des familles et du bénéficiaire dans un cadre posé mais le plus 

éclairé possible.  
¶ La sécurité du collectif. 

 
Il nous appartient dô°tre flexible et de prioriser ce qui port®.  
Pour y arriver :  
¶ Il faut verbaliser les paradoxes, les identifier pour quôils ne prennent pas une 

importance démesurée, 
¶ Les traiter en équipe pluridisciplinaire pour atténuer les dissonances et réduire leurs 

impacts, 
¶ D®velopper lôaccessibilit® de nos outils dôaccompagnement, 
¶ Passer par des phases dôexp®rimentation avec des points dô®tape plus r®guliers.  
¶ « Lâcher prise ». 

 

5.6  Des modalités de régulation  

 
Nous lôavons dit, nous sommes souvent confront®s ¨ des situations qui : 
¶ Questionne nos pratiques, 

¶ Les bousculent, 
¶ Les font évoluer. 

 
Il sôagit de situations au sein desquelles plusieurs facteurs de complexit® se conjuguent : 
 
¶ La présence de plusieurs troubles ou atteintes organiques, 
¶ Lô®mergence ou la recrudescence de comportements probl¯mes, 
¶ La concomitance de plusieurs accompagnements ou prises en comptes assurés par 
diff®rents acteurs (acteurs de la protection de lôenfance, acteurs m®dico-sociaux, 
acteurs du sanitaire), 

¶ Des différences de langues et de cultures entre les professionnels et les bénéficiaires, 
parents ou aidants (différences qui peuvent être des freins à la collaboration et à la co -
construction), 

¶ La saturation vécue par la personne accompagnée et induite par une multiplicité des 
prises en compte (toutes ®tant justifi®es mais leur somme sôav®rant iatrog¯ne),  

¶ Lô®cart entre la temporalit® du cheminement des professionnels et celle des 
bénéficiaires, des parents et des aidants (ces derniers ayant parfois à faire face à une 
succession de renoncements imposés par la situation de handicap et/ou son évolution). 

 
Ces facteurs de complexité qui peuvent nous conduire au bord de la rupture de 
lôaccompagnement n®cessitent des r®ponses adapt®es et tr¯s finement ajust®es aux besoins 
de la personne.  
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Ces situations posent un certain nombre de difficultés : 
 
¶ La premi¯re est celle du temps et de lô®nergie quôelles n®cessitent. Elles supposent de 

trouver des relais. De fait, nos pratiques doivent être ajustées et nos modalités 
dôintervention transform®es pour r®pondre aux besoins.  

¶ Nous nous rendons compte que nos pratiques se transforment petit à petit nous 
amenant de plus en plus souvent à être dans une posture de transfert de compétences 
pour laquelle nous ne sommes pas systématiquement outillés. 

¶ La seconde r®side dans le fait dôaccepter que nous puissions nous tromper dans les 
accompagnements que nous avons mis en place et que nous requestionnions nos 
pratiques et ®tablissions dôautres hypoth¯ses ¨ v®rifier. Il faut finalement accepter quôil 
y ait une limite dans les situations et que parfois nos interventions doivent sôajuster ¨ 
cette limite. Pour ce faire, nous avons besoin dôespaces dôexpression pour prendre de 
la hauteur, verbaliser les difficultés, développer et entretenir un climat de confian ce au 
sein de lô®quipe et de lôinstitution et modifier petit ¨ petit le rapport ¨ lôerreur. Côest en 
filigrane ici, la question du ç vouloir ¨ la place de lôautre è qui se pose et qui doit °tre 
mise en réflexion.  

 
Aujourdôhui, nous disposons dôespaces de r®gulation, mais ils ne sont pas formalis®s et 
identifiés comme tels. En effet, les temps de concertation, de réunion, de synthèse avec les 
partenaires permettent, au regard de la souplesse dôorganisation dont nous disposons, de 
répondre aux besoins ponctuels de réflexion dans les situations qui nous bousculent. Le fait 
de pouvoir échanger avec les médecins (à la demande ou selon une rythmicité préétablie) ou 
encore la libert® dôorganiser des temps de r®flexion et de partage o½ on sôappuie sur 
lôinterdisciplinarit® permettent de traiter, au cas par cas, ces situations. Enfin, la politique de 
formation qui est menée et les entretiens professionnels permettent de faire évoluer les 
situations, de poser des choses et dôavoir des pistes pour se sentir plus sereins et plus armés.  
 

Pour positionner au cîur des pratiques de notre institution une d®marche 
éthique autour de la prise en compte des situations complexes ou des 
situations qui nous bousculent, il serait intéressant de mettre en place un 
espace de réflexion éthique qui permette dôidentifier les paradoxes et ainsi 
ne plus être dans la réaction. 

 
Il faudrait continuer ¨ d®velopper les GAP (Groupes dôAnalyse des Pratiques professionnelles), 
les réunions de concertation pour réfléchir collectivement à la meilleure manière de répondre 
aux besoins des bénéficiaires. 
 
Il faudrait am®liorer lôaccessibilit® de nos outils dôaccompagnement pour permettre une 
participation pleine et entière et ainsi mieux repérer les besoins et leurs interactions avec 
lôenvironnement. 
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6 Nos équipes de professionnels et les compétences mobilisées  

 

6.1  Les compétences et les qualifications  

 
Quelques chiffres clés :  
 

 
 
Ces ®l®ments mettent en lumi¯re ¨ quel point nous disposons dôun plateau technique tr¯s 
large. Il en d®coule une offre dôaccompagnement tr¯s riche. 
Pourtant, cette diversit® ne pr®sente pas que des avantages. En effet, il nôest pas ais® de 
d®velopper un langage commun autour dôun si grand nombre dôexpertises diff®rentes et cela 
nécessite des temps de coordination et de réflexion conséquents. 
 
Pour aller plus loin sur les métiers présents au Phare... (cf. annexes) 
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6.2  Les fonctions et délégations  

 
Lô®tablissement est repr®sent® par sa Direction qui dispose dôun Document unique de 
D®l®gation (DUD) d®livr® par la Directrice g®n®rale de lôInstitut. 
 
Le directeur adjoint dispose dôune subd®l®gation lui permettant de valablement intervenir et 
repr®senter la Direction en cas dôabsence prolong®e de la Directrice. 
 

6.3  La dynamique du travail dô®quipe et lôorganisation de 

lôinterdisciplinarit® 

 
Au-del¨ des qualifications et des m®tiers, ce qui nous importe et nous porte au Phare, côest de 
valoriser les compétences transversales. Ce sont ces cinq compétences qui constituent notre 
socle commun en adéquation avec notre vision et nos valeurs. Elles figurent parmi les facteurs 
cl®s de r®ussite qui nous permettront ensemble de relever les d®fis qui sôannoncent et 
dôam®liorer lôoffre propos®e. 
 
Ces cinq compétences socles sont :  
¶ Travailler en réseau et en partenariat, 
¶ Se positionner en tant que personne « ressource », 
¶ Adapter sa communication, 
¶ Mettre les b®n®ficiaires en position dôacteurs de leur parcours, 
¶ Travailler en équipe pluridisciplinaire. 

 
Ces comp®tences sont pour nous un des outils qui permettra de renforcer le travail dô®quipe. 
En effet, disposer dôun socle commun de comp®tences quel que soit le domaine dôexpertise 
est fédérateur de sens commun et de dynamique. 
 
Cette dynamique repose en outre sur la circulation de lôinformation qui est un point essentiel 
au travail pluridisciplinaire et qui doit être soutenue tout au long du processus 
dôaccompagnement. Ce partage dôinformation nôest pas uniformis® au niveau de lôinstitution. 
Il y a beaucoup de modalit®s de circulation de lôinformation et beaucoup de sp®cificit®s au 
niveau des services. Mais le point commun à tous, ce sont les  rencontres . 
 
Les rencontres dynamisent le travail dô®quipe, organisent le parcours dôun b®n®ficiaire, 
renforcent les partenariats. Si favoriser les rencontres a des effets sur la dynamique, elles 
doivent être outillées. 
 
Le principal outil du partage dôinformation est le dossier du b®n®ficiaire. Il regroupe lôensemble 
des informations n®cessaires ¨ lôaccompagnement mais comme tout outil, sans une r®flexion 
globale et une certaine uniformisation de son usage, il peut vite m ontrer ses limites. Nous 
devons continuer ¨ le faire vivre, ¨ lôanimer et ¨ en coordonner lôusage. Côest le r¹le sp®cifique 
ici des r®f®rents qui sont amen®s ¨ harmoniser les usages et les pratiques autour dôun 
bénéficiaire particulier. 
 
Lôaccessibilit® des informations, au-delà de leur circulation, invite aussi à réfléchir la 
formulation de celles que nous partageons. Il est important que nous nous fassions 
comprendre des familles, notamment pour lô®laboration du PIA. Il faut que les objectifs soient 
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suffisamment compréhensibles pour les familles et assez précis pour que les professionnels y 
voient les actions qui sont attendues. 
 
Pour conclure, nous constatons quôil y a une difficult® aujourdôhui ¨ avoir un langage partag®. 
Il y a des dénominations différentes pour des temps qui sont pourtant communs. Mais même 
si cela mérite de penser, sur les cinq années à venir, des pistes de progression, la transversalité 
représente une vraie force sur laquelle il faut que nous nous appuyions. 
 

Définir un langage commun partagé et qui permette de se comprendre et 
de se faire comprendre. 
 
Harmoniser les pratiques dôutilisation de VT : 
D®finir de mani¯re plus pr®cise et partager plus clairement ce quôon y met 

comme information et pourquoi ? Une fois quôelles y sont, qui en fait quoi ?  
 

6.4  Le soutien aux professionnels  

 
Le soutien aux professionnels passe principalement par la mobilisation dôun plan de formation 
ambitieux. Ce plan de développement des compétences est abondé financièrement au regard 
de la r®glementation. Toutefois, pour r®pondre ¨ lôambition dôenrichir la dynamique et la 
réflexion collective, la Direction y ajoute des financements supplémentaires. 
 
Le plan de formation est défini chaque année en fonction des demandes des professionnels et 
des axes prioritaires d®finis en interne. Côest ainsi par exemple que les cadres et lôensemble 
des ®quipes de professionnels ont eu lôoccasion dô°tre form®s ou sensibilisés au modèle du 
développement humain6 . Les professionnels bénéficient de formations individuelles et/ou 
collectives. Suivant la th®matique et lôint®r°t de lô®quipe, des restitutions de la formation sont 
organisées au cours de réunions pour amorcer la réflexion en équipe. Des échanges informels 
permettent également aux professionnels de partager les contenus abordés au cours des 
différentes actions de formation.  
 
Des s®ances dôanalyse des pratiques professionnelles peuvent venir compl®ter ce plan de 
formation. Elles sont mises en place en fonction des besoins et des demandes des 
professionnels mais pourraient faire lôobjet dôune g®n®ralisation. 
 
Par ailleurs, le soutien des professionnels repose aussi sur lôaction quotidienne de lô®quipe de 
Direction. Nous avons pu prendre conscience ces dernières années que les encadrants ont un 
rôle à jouer dans la réassurance des collaborateurs, en les soutenant autour du sens partagé 
et nous nous sommes appliqués à le définir avec les équipes. Au-delà des espaces de co-
élaboration, nous tendons vers un management positif et participatif en laissant aux équipes 
des espaces de contribution et de participation importants. Nous portons la conviction quôil 
faut favoriser le pouvoir dôagir des professionnels pour que celui-ci puisse se transposer aux 
bénéficiaires. 
 

 
6 Le Modèle de développement humain ï Processus de production du handicap (MDH-PPH) est un 

modèle conceptuel qui vise à documenter et expliquer les causes et conséquences des maladies, 
traumatismes et autres atteintes ¨ lôint®grit® ou au d®veloppement de la personne. Le modèle 

sôapplique ¨ lôensemble des personnes ayant des incapacit®s, peu importe la cause, la nature et la 
sévérité de leurs déficiences et incapacités. https://ripph.qc.ca/modele -mdh-pph/le-modele/ 

https://ripph.qc.ca/modele-mdh-pph/le-modele/
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Pour y parvenir, nous repérons sept piliers essentiels pour soutenir les professionnels et la 
dynamique collective : 
 
¶ La vision partagée au sein de la gouvernance,  

¶ Le temps,  
¶ La mise en acte,  
¶ La communication sur le contexte et les enjeux,  
¶ Le droit à l'erreur,  
¶ La cohérence à tous les étages,  
¶ L'accompagnement des managers de proximité.  

 
Nous nous dotons dôoutils pour y parvenir. Nous avons, par exemple, ®labor® un outil 
dô®valuation des comp®tences transversales. 
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7 Nos objectifs dô®volution, de progression et de 

développement  
 

7.1  Les perspectives dô®volution et de progression 

 
Le pr®sent projet dô®tablissement a ®t® ®crit ¨ partir de groupes de travail et de r®flexion. Ces 
derniers ont réuni (sur la base du volontariat) :  
 
¶ 46 professionnels îuvrant au sein du Phare, 
¶ 4 administrateurs si®geant au Conseil dôAdministration de la Fondation (2 dôentre eux 

sont également membres du CVS). 
 
Les personnes accompagn®es ont ®t® inform®es de la d®marche ; ¨ lôexception des deux 
membres du CVS pr®sents, elles nôy ont pas particip® directement. Toutefois, des ®changes 
ont permis de recueillir leur avis sur le fonctionnement et lôorganisation de la structure ; ils ont 
®t® pris en compte dans lô®criture du pr®sent projet dô®tablissement. 
 
Outre la description de nos activités et de notre fonctionnement, nous avons tenu ï tout au 
long des travaux - à identifier nos axes de progrès. Lors de notre dernière journée de réflexion 
pluridisciplinaire, ces axes de progrès qui ont été croisés et priorisés au regard : 
 
¶ Des crit¯res du r®f®rentiel dô®valuation des ESSMS,  
¶ Des objectifs et actions ®manant des n®gociations CPOM (concomitantes ¨ lô®laboration 
de ce projet dô®tablissement).  

 
36 actions concrètes ont ainsi été retenues. 
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7.2  Plan dôactions  

Notre plan dôactions pour les cinq ann®es ¨ venir ne peut pas °tre d®connect® de la vision :  
 
Le Phare est un acteur innovant et incontournable. 
Par le biais dôune plateforme de services, il propose des parcours fluides et efficients sôappuyant 
suré 
¶ Un principe de co-création, 
¶ Une adaptation aux besoins des bénéficiaires, 
¶ Une mobilisation pertinente des partenaires extérieurs. 

 
Cette vision, travaillée et partagée avec les équipes nous a animé tout au long du processus 
dô®criture. Aussi, pour mettre en synergie les objectifs, nous avons fait le choix de d®cliner 
cette vision en trois grands objectifs stratégiques :  
 
¶ íuvrer pour la juste place des personnes accompagn®es dans le cadre de parcours 

respectueux de leurs attentes et de leurs droits, 
¶ Améliorer la couverture des besoins dans une logique de parcours inclusif, 
¶ Disposer des comp®tences permettant le d®veloppement dôune offre de qualit® inscrite 

dans son territoire. 
 
Ces objectifs stratégiques se déclinent en objectifs intermédiaires qui donneront lieu à un 
certain nombre dôactions ¨ mettre en îuvre tout au long de la validit® de ce projet. La 
représentation graphique ci-apr¯s, permet dôavoir une vision dôensemble des liens entre la 
vision, les objectifs stratégiques et les objectifs intermédiaires.  

 
 
 
Les trois parties ci-apr¯s d®taillent les actions qui concourent ¨ lôatteinte des objectifs 
stratégiques et des objectifs intermédiaires. 
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Une même action peut, selon sa nature, y être mentionnée plusieurs fois. Pour exemple, le « 
d®ploiement de la d®marche PPH dans lôensemble de la structure è (action 7) participe de 
lôensemble des trois objectifs strat®giques. 
 

7.2.1  íuvrer pour la juste place des personnes accompagn®es dans le cadre de 

parcours respectueux de leurs attentes et de leurs droits :  
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7.2.2  Améliorer la couverture des besoins dans une logique de parcours inclusif  

 












